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EDITORIAL DU PRESIDENT 

 

La saison du renouveau ! 

Il m’est particulièrement agréable de revenir sur cette saison 2021-

2022 car elle a marqué le renouveau de notre Football Amateur.  

Enfin une saison pleine ! Enfin la possibilité de voir rouler le ballon sur 

tous les terrains dans notre territoire ! 

Même si, en début d’exercice, les consignes sanitaires et autres 

protocoles étaient encore en vigueur, on ne peut que se réjouir d’avoir 

pu jouer au football sans grosses contraintes liées à l’épidémie de Covid 

qui a singulièrement perturbé nos activités durant deux années. 

Alors, cette saison restera dans les annales ! 

Avec le retour des joueurs et joueuses, des éducateurs, des arbitres, 

des délégués et bénévoles dans les stades, sans oublier les spectateurs.  

La Ligue a ainsi renoué avec ses compétitions qui ont pu aller à leur terme, dont les Coupes 

Méditerranée avec une apothéose située, à l’orée de l’été, du côté de Sisteron. 

Sans oublier les nombreux rendez-vous ayant impliqué la Ligue, je pense en particulier à la co-

organisation, avec la FFF, des Assemblées Fédérale et de la LFA à Nice qui nous a valu de nombreux 

remerciements de l’instance faîtière du football française et des délégations. 

Je n’oublie pas nos nombreuses autres actions qui ont jalonné la saison : les LMF Tours, la Rentrée du 

Foot à Vedène, les soirées « Reboot », Cœur de Bénévoles, et Assemblées au siège, les opérations 

spéciales avec nos clubs professionnels, les tirages de Coupe de France dont celui du 4ème tour dans 

l’enceinte de l’Orange Vélodrome, la Soirée des Récompenses à Aix-en-Provence… 

Sans omettre nos activités régaliennes, liées aux compétitions et aux formations de l’IR2F, et le retour 

de Sélections Nationales sur notre territoire : France A à Marseille, Futsal à Toulon, U20 Masculins et 

Féminines dans le cadre de matches amicaux, du Tournoi Maurice Revello et de la Sud Ladies Cup en 

Provence.  

Il serait trop long de tout énumérer ici tant les activités se sont multipliées pour le plus grand bonheur 

de toutes et de tous ! 

Oui, à plus d’un titre, cette saison restera dans les annales ! 

 

 

Eric BORGHINI 
Président de la LMF 

 



 

 

 

Rétrospective 2021-2022 

 

JUILLET 2021 

En cette période estivale, l’administration de la Ligue s’affaire 
sur la préparation des compétitions régionales dont les 
Championnats U14 Garçons et U18 Féminines remodelés et 
les nouvelles Coupes Méditerranée U14G, U15F et U18F. Les 
Groupes des différents Championnats Régionaux, ainsi que les 
calendriers afférents, sont ainsi constitués pour l’exercice 
2021-2022. 

Un nouveau Conseiller Technique Régional arrive en Méditerranée en provenance de Nancy. Sébastien 
Hanriot prend ainsi la place de Laurent Lauzun, nouveau Directeur du Pôle Espoirs d’Aix-en-Provence. 

La FFF établit la liste Labels : 70 clubs méditerranéens sont ainsi labellisés FFF-CA en catégories Jeunes, 
Féminines et Futsal. 

AOÛT 2021 

Le retour au Foot approche ! Pour pouvoir fouler à nouveau les 
pelouses, le Ministère des Sports et la FFF établissent 
l’obligation du pass sanitaire et un protocole de reprise strict. 

Les engagements en Coupe Méditerranée Féminines U15, sur 
la base du volontariat, sont un succès avec 21 clubs engagés 
dans cette nouvelle compétition régionale. 

40 équipes méditerranéennes sont en lice en Championnats 
Nationaux ! La Méditerranée est présente en Ligue 1, National 2 et 3, D1 Futsal, D2 Féminine, U17 ET 
U19 Nationaux, U19 Nationales. 

Le coup d’envoi de la saison régionale est donné en Régional 1 et en Coupe de France avec un tour de 
cadrage pour des clubs de Districts. 

SEPTEMBRE 2021 

Limitées en raison des conditions sanitaires, les réunions de 
rentrée concernent essentiellement l’Equipe Technique 
Régionale au siège de la Ligue, le Pôle Espoirs au Creps Aix avec 
18 nouveaux pensionnaires en catégorie U14, et les arbitres à 
Gignac-la-Nerthe. 

Les Championnats Nationaux et Régionaux reprennent un à un 
et la Coupe de France occupe tous les esprits avec les premiers 
tours régionaux. Les tirages du 3ème tour (siège de la Ligue à huis clos) et du 4ème tour (au stade Orange 



 

 

Vélodrome en présence des clubs) sont très suivis. L’ancien Olympien Toifilou Maoulida et l’ancienne 
Championne d’Athlétisme, Muriel Hurtis, procèdent au tirage dans l’antre marseillais. 

La FFF fait ses comptes. L’opération Carton Vert, récompensant les beaux gestes de fair-play et les 
bonnes attitudes sur les terrains, est un réel succès en Méditerranée avec 109 cartons distribués, en 
2020-2021, à 90 jeunes joueurs U14 et joueuses U18. 

Les Formations de l’IR2F sont bien lancées avec de nombreuses sessions mises en place partout sur le 
territoire à destination des Dirigeants, Educateurs et Arbitres. 

Le Car podium est de sortie pour la Journée Régionale du Label à Mouans-Sartoux, en présence 
notamment du DTN Hubert Fournier. 

Une soirée exceptionnelle se déroule au siège de la Ligue, en présence des clubs participants à 
l’opération « Reboot ». Les clubs se voient remettre des packs informatiques d’une valeur de 225 euros 
au tarif de 100 euros. Un coup de pouce pour la structuration administrative des clubs. Lors de cette 
Soirée, la Ligue ratifie également le partenariat LMF / Handisport PACA. 

OCTOBRE 2021 

Des manifestations sportives mettent en scène de nombreux 
jeunes. La Tournée "Rentrée du Foot" de la LFA fait étape au 
Pontet (Grand Vaucluse) pour une journée festive, ludique et 
symbolique du #RetourauFoot. 

Les clubs méditerranéens participent activement à l’opération 
nationale « Octobre Rose » en mettant en place de nombreuses 
animations. 

Le tirage du 5ème tour et du tableau du 6ème tour de la Coupe de France est effectué à la Ligue par 
l’arbitre international Karim Abed issu du District du Var. 

Le Bleu-Blanc-Rouge est de retour en Méditerranée avec deux matches de l’équipe de France U20 face 
à la Tunisie à Fos-sur-Mer (1-1) et Mallemort (0-0). 

Au tour des établissements scolaires d’être labellisés par la FFF. 37 collèges et lycées méditerranéens 
reçoivent ainsi le Label attribué selon des critères établis par la DTN (enseignement, structures, 
encadrement…). Les responsables des sections sportives participent à un séminaire à la Ligue et sur les 
installations d’Aix et de Luynes. 

Parallèlement, le stage des arbitres régionaux « Pôle FFF » réunit les candidats à l’accession au niveau 
fédéral, au Creps de Boulouris. 

La Tournée LFA « Retour au Foot » fait étape à Vedène avec de nombreuses animations au programme. 

NOVEMBRE 2021 

Une délégation méditerranéenne est invitée au Centre 
Technique de Clairefontaine pour remercier et honorer 
l’engagement de nouveaux dirigeants au sein de clubs du 
Football Amateur. Une belle reconnaissance ! 



 

 

Le Fondaction du Football récompense quatre clubs méditerranéens engagés dans des actions éco-
citoyennes et sociales : MVR Sport Futsal Oraison, ASPTT Hyères, FC Beausoleil et O. Marseille.  

Novembre est également marqué par le lancement des toutes nouvelles Coupes Méditerranée U15, 
U18 Féminines et U14 Garçons.  

Coup d’envoi des LMF Tour avec les premières étapes à Digne-les-Bains et Carquairanne La Crau. 
D’autres rendez-vous sont programmés tout au long de la saison ainsi que plusieurs Small Tours.  

Des clubs « Lieux de vie » sont récompensés par la FFF dont SPC Saint-Martinois, FC Etoile de 
l’Huveaune et FC Loisirs Malpassé. 

D'autres clubs se distinguent en Coupe Gambardella-CA. L’US Cap d’Ail (Côte d’Azur) et l’US Veynes 
Serres (Alpes), clubs de Districts, se hissent au 1er tour Fédéral après avoir passé avec brio les étapes 
régionales ! 

La DTN « descend » en Méditerranée avec les présences du Conseiller Technique National auprès de 
l’ETR, Philippe Joly, et de l’entraîneur national José Alcocer en visite au Pôle Espoirs Aix. 

DÉCEMBRE 2021 

La Ligue et Monaco main dans la main ! Une belle journée se 
déroule au stade Louis-II avec l’invitation lancée aux clubs 
amateurs (2200 invités), la remise du chèque de la collecte de 
maillots de la saison dernière (près de 12 000 euros), et 
l’invitation aux lauréats Carton Vert. La victoire de l’ASM en 
prime face à Metz (4-0) ! 

Coupe de France : Cannes et Cannet-Rocheville (National 3) sont 
en 32èmes de finale. Les Cannois réalisent un exploit en sortant Dijon (L2) après Rodez (L2). Leurs 
homologues azuréens du Cannet chutent avec les honneurs à Marseille après avoir éliminé Bastia 
Borgo (National). 

Décembre est également marqué par les stages régionaux en catégories Jeunes, Futsal et Féminines. 
Des rassemblements permettant d’affiner la détection des jeunes talents après le premier tamis des 
Inter-Districts. 

La Ligue s’associe à la Région Sud et à l’Agence Régionale du Livre pour une année 2022 placée sous le 
souvenir d’Albert Camus qui fut un grand passionné de football. Les jeunes pensionnaires du Pôle 
Espoirs et les éducateurs sont sollicités pour participer à cette Opération « Camus ». 

Didier Deschamps revient en Côte d’Azur. Le sélectionneur national et son adjoint, Guy Stéphan, sont 
au siège du District à Nice pour une conférence de presse FFF sur le tirage de la Ligue des Nations. 
L’occasion d’adresser un vibrant hommage au Football Amateur. 

L’année se conclut sur l’Assemblée Générale d’hiver en distanciel en raison des nouvelles mesures 
sanitaires. Avec le rappel des nombreuses aides financières, administratives et matérielles accordées 
aux clubs.  

 



 

 

JANVIER 2022 

La Coupe de France est à l’affiche. Marseille et Monaco passent 
logiquement face à Chavigny et Quevilly alors que Nice est qualifié 
d’office après l’élimination de Lyon suite à des incidents au tour 
précédent. Les 8èmes de finale confirment les bonnes 
dispositions méditerranéennes avec les qualifications du trio aux 
dépens de Montpellier (OM), Lens (Monaco) et Paris SG (Nice) !  

En Coupe Gambardella-CA, l’ASPTT Marseille se met en évidence 
en atteignant, pour la 1ère fois dans son histoire, le 1er tour fédéral, 
après avoir sorti Veynes Serres, club de District, auteur d’un superbe parcours jusque-là. Les 
Provençaux récidivent en 32èmes de finale aux dépens de Béziers. 

Deux anciens Bleus, ayant évolué en Méditerranée, disparaissent : Antoine Bonifaci et Robert Péri.  

Les Jeunes sélectionnés de Ligue sont sur le pont avec une multiplication des Rassemblements 
Régionaux U15, U16 et U18 Futsal. 

Dans le cadre de la valorisation du Bénévolat, indispensable au bon fonctionnement des associations, 

le Président de la LMF et son Comité de Direction mettent en place une opération « Cœur de 

Bénévoles » auprès des clubs participant aux Championnats R1 Séniors, R2 Séniors, R1 Féminin et R1 

Futsal. 

FÉVRIER 2022 

Les premières Formations Initiales en Arbitrage de l’année sont 

lancées. Une formation en quatre jours permettant à de jeunes 

candidats de s’initier à l’arbitrage. 

L’aventure se poursuit en Coupe de France pour Monaco et Nice 

qualifiés pour les demi-finales après leur victoire sur Amiens et 

Marseille.  

Sport et Handicap, diverses pratiques sont proposées dans ce cadre : Cécifoot, Foot Fauteuil, Foot en 

Béquilles, Sport Adapté… Le sport est adaptable et praticable pour tous ! Deux journées ont été ainsi 

consacrées à Eguilles (13) au module Handicap du BMF Apprentissage Clubs Amateurs. 

Sur le plan des nouvelles pratiques, le Challenge Futnet est lancé dans les Districts avant la phase 

régionale. 

Le Pôle Espoirs recrute ! Dans ce cadre, le premier rassemblement U13 (concours Pôle Espoirs) se 

déroule à Velaux. Il sera suivi par d’autres rassemblements jusqu’au stage probatoire. 

L’Assemblée Générale élective de la LMF plébiscite la liste d’Eric Borghini pour conduire à nouveau les 

destinées de l’instance régionale. Avec 99,34% des voix exprimées par les représentants des clubs et 

les délégués des Districts, le Président sortant a, une nouvelle fois, obtenu une majorité écrasante pour 

poursuivre l’œuvre entreprise depuis 2016.  

 

 



 

 

MARS 2022 

Nice poursuit sa route en Coupe de France et se qualifie pour la 

Finale en éliminant Versailles. Monaco, en revanche, chute à 

Nantes.  

Les Coupes Méditerranée occupent également le calendrier. Les 

demi-finales sont en vue pour la plupart des catégories en lice. 

Objectif : les Finales à Sisteron. 

La Ligue organise une matinée d’échanges sur le thème 

« Recruter et financer l’emploi ». Trois ateliers sont proposés : apprentissage avec les diplômes du BEF 

et BMF, subventions à solliciter pour financer l’emploi dans un club, démarches administratives 

obligatoires pour un club employeur. 

L’Equipe de France est de retour en Méditerranée avec un match amical remporté à Marseille par les 

Bleus aux dépens de la Côte d’Ivoire en amical (2-1).  

AVRIL 2022 

Cinq ans après sa dernière apparition sur le sol méditerranéen, la 

sélection Futsal A revient en LMF pour un tournoi triangulaire au 

Palais des Sports de Toulon, avec la Slovénie (2-1) et le Brésil (2-3).  

Forte du succès de l’opération de la saison précédente face à 

Rennes, l’AS Monaco récidive et invite les licenciés 

méditerranéens à venir au stade Louis-II, pour son match face à 

Troyes, en partenariat avec la LMF ! Plus d’un millier de licenciés 

répondent à l’invitation.  

Pour la première fois, un stage Inter-Ligues Arbitrage se déroule en Ligue Méditerranée. Durant trois 

jours à Saint-Raphaël, les stagiaires, candidats à la Fédération, enregistrent les interventions des 

membres de la FFF et de la LMF et participent aux tests physiques. 

Pour les Jeunes U15, c’est l’heure des Inter-Ligues à Amiens et Grandvillars. L’opportunité de 

démontrer la qualité de la formation méditerranéenne.  

Les lauréats de l’Opération « Foot à l’Ecole » sont les classes CE1-CE2 des établissements scolaires 

Gallo (Nice) et Azoulay (Marseille). Les écoles Korsec (Marseille) et Piaget (Nice) sont également 

lauréates (vidéos).  

MAI 2022 

Dans le cadre des dispositions prévues au protocole d’accord 

financier entre la FFF et la LFP, les clubs professionnels et les Ligues 

régionales s’accordent chaque saison sur le montant d’une 

majoration sur les entrées pour deux rencontres de championnat, 

au bénéfice des Ligues. L’OM verse ainsi un chèque d’un montant 

de 50 000 euros pour des actions en faveur des clubs amateurs.  

Pour la première fois, des salariés de la Ligue et des cinq Districts 

(Alpes, Côte d’Azur, Grand Vaucluse, Provence et Var) sont conviés, au siège de la LMF à Aix-en-



 

 

Provence, pour une réunion axée sur le partage des activités et des compétences au sein des six 

instances. 

La Finale de la Coupe de France ne sourit pas à Nice dominé par Nantes (1-0)) au Stade de France. 

En Ligue 1 au terme de la dernière journée, Marseille, Monaco et Nice sont qualifiés tous les trois, pour 

la 1ère fois de l’histoire, en Coupes d’Europe (Ligue des Champions, Ligue Europa, Ligue Europa 

Conférence). En National 2, Martigues réussit son pari et accède au National ! De leurs côtés, Carnoux 

et Ardziv Marseille (Régional 1) accèdent en National 3. 

Sur le plan régional, l’heure est aussi aux accessits et titres de Champions pour les premiers des 

Championnats Régionaux (accessions du Cavigal Nice et de l’ASPTT Marseille en U17 Nationaux).  

Après plusieurs rassemblements de détection en avril, le stage probatoire permet de déterminer les 

18 lauréats admis dans la nouvelle promotion U14 du Pôle Espoirs. 

Au terme d’un beau week-end de finales du Festival U13 à Lorgues, le titre revient à Arles (Garçons) 

et Nice (Filles) qui représenteront la Ligue Méditerranée à la phase finale nationale en juin à 

Capbreton. 

Mai est également le mois des Barrages d’accession. Au terme de ces rendez-vous éprouvants, un seul 

club parvient à se hisser au niveau national : Air Bel Marseille en U19 Nationaux ! 

Sur le plan international, le Tournoi Maurice Revello réunit 12 nations, dont la sélection tricolore U20, 

amenées à disputer leurs rencontres en Provence (finale à Salon de Provence).  

JUIN 2022 

La Méditerranée accueille un Inter-Ligues U14 Féminines à 

Sainte-Tulle (Alpes de Haute-Provence).  

Clap de fin pour la 1ère édition des Coupes Méditerranée après 

les Finales disputées à Sisteron. Une belle réussite ! Sur le plan 

sportif, avec les premières lignes inscrites au palmarès, populaire 

avec de belles affluences, et organisationnel avec une 

organisation parfaite de la Ligue, du Sisteron FC, de la Ville de 

Sisteron et du District des Alpes. Les Lauréats sont Sainte-Maxime (Séniors), Grasse (U20), Avignon 

(U18F), Marseille (U15F et U14). Le Trophée sera remis ultérieurement à Avignon (Séniors Féminines).  

Les Assemblées d’été de la Ligue du Football Amateur et de la Fédération Française de Football se 

déroulent à Nice (District de la Côte d’Azur). Une réussite pour l’Instance Fédérale et la Ligue 

Méditerranée qui démontre son savoir-faire en matière d’accueil et d’organisation pour 500 personnes 

environ, avec l’aide précieuse de toute une équipe de Bénévoles. Que ce soit au Palais de la 

Méditerranée ou au Château Crémat, la réussite est totale.     

Une Convention de Partenariat est signée entre la Ligue et le Crédit Agricole Alpes Provence, au siège 

de la LMF à Aix-en-Provence, en présence de clubs sélectionnés qui reçoivent un pack informatique 

recyclé. 

Les Journées Régionales des Sections sportives et des Ecoles de football féminin se déroulent à Trets 

et au Campus Marseille. 

Derniers lauréats de la saison : Juan les Pins (Club Lieu de Vie) et Le Revest (Challenge PEF).  



 

 

Au terme d’une saison bien remplie, les journées de Certification pour l’obtention du BMF et du BEF 

se déroulent à Rousset. 

La Sud Ladies Cup est enfin de retour ! Après deux années d’absence en raison de la pandémie, la 

compétition internationale féminine, réservée aux sélections U20, est de retour en Méditerranée à 

Aubagne avec la Sélection tricolore.  

La saison est bouclée sur l’Assemblée Générale de la Ligue au siège à Aix suivie par la Soirée des 

Récompenses (Bénévoles, Opération Camus, Challenge de la Sportivité, Meilleurs Educateurs et 

Champions Régionaux) au Pasino Aix. 

 

 

 



 

 

Comité de Direction et Bureau Exécutif 

Pour la seconde fois en 15 mois, une Assemblée Générale Elective s’est déroulée le 26 février 2022. Le 
Comité de Direction a décidé d’accepter la décision du Tribunal Judiciaire d’Aix-en-Provence ordonnant 
à la LMF d’organiser une nouvelle élection au Comité de Direction entre le 15 février 2022 et le 15 mai 
2022 et de ne pas faire appel même s’il en conteste le bien-fondé juridique. 

M. Eric BORGHINI et les membres de sa liste ont été élus avec 99,34 % des voix. 

Le Comité de Direction est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la LMF. Il exerce 
ses attributions dans la limite de l’objet social et sous réserve des prérogatives expressément 
attribuées par les Statuts. 

Plus particulièrement, le Comité de Direction : 

- Suit l'exécution du budget ; 

- Exerce l'ensemble des attributions que les présents Statuts n'attribuent pas expressément à un 
autre organe de la Ligue ; 

- Statue sur tous les problèmes présentant un intérêt supérieur pour le football et sur tous les cas 
non prévus par les Statuts ou règlements ; 

- Peut instituer des commissions dont il nomme les membres et en désigne le président. Leurs 
attributions sont précisées dans le règlement Intérieur ou dans les règlements généraux LMF ; 

- Elit en son sein les membres du Bureau ; 

- Peut se saisir d’office, ou sur demande écrite, de tous litiges ou toutes décisions qu’il jugerait 
contraires à l’intérêt du football et aux dispositions des Statuts et Règlements, sauf en matière 
disciplinaire. Les décisions du Comité réformant celles des Commissions doivent être motivées. 

Le Comité de Direction peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs au Bureau ou aux commissions 
instituées. 

Le Bureau Exécutif, quant à lui, administre et gère la LMF sous le contrôle du Comité de Direction 
auquel il rend compte de son activité. A ce titre, il définit et met en place les moyens et actions 
nécessaires à la réalisation des missions qui lui sont confiées par le Comité de Direction. 

Le Bureau Exécutif est compétent pour :  

- Gérer les affaires courantes,  

- Traiter les affaires urgentes ;  

- Et de manière générale, exercer toutes les missions qui lui ont été déléguées par le Comité de 
Direction. 

Le Comité de Direction se réunit selon les statuts au moins cinq fois par an et chaque fois qu'il est 
convoqué par son Président ou sur la demande du quart au moins de ses membres.  

Le Bureau Exécutif se réunit, quant à lui, sur convocation du Président ou de la personne qu’il mandate. 

Certaines réunions ont été maintenues en visio conférence en raison de la situation sanitaire mais 
également en termes d’efficacité, de disponibilité, de gain de temps et de déplacement.  

Concernant la saison 2021/2022 : 

10 réunions du Bureau Exécutif dont 10 réunions en Visioconférence 

12 réunions du Comité de Direction plénier dont 8 en Visioconférence 

Soit 22 Procès-Verbaux sur la saison. 



 

 

Composition du Comité de Direction 
 

 

M. Éric BORGHINI   Président  
Mme Véronique LAINÉ Présidente Déléguée 
M. Noël MANNINO   Secrétaire Général – Référent Pôle Activités Sportives et Vie des Clubs 
M. Mathieu SAVY   Trésorier Général – Référent Pôle Financier   
Mme Rosette GERMANO Référente Pôle Formation (IR2F) 
M. Vincent CASERTA               Référent Equipe Technique Régionale 
M. Jean-Louis DISTANTI Référent Pôle Espoirs  
Mme Laurence ANTIMI   
Mme Stéphanie CHAZAL 
M. Claude COLOMBO 
M. Philippe DI MARCO 
M. Yassine KHELIF 
Dr Roger LAURENZI 
M. Mourath NDAW 
M. Patrick SCALA 
M. Patrick BEL ABBES  Vice-Président – Président District des Alpes 
M. Edouard DELAMOTTE  Vice-Président – Président District de la Côte d’Azur 
M. Erick SCHNEIDER  Vice-Président – Président District de Provence 
M. William PONT  Vice-Président – Président District du Var 
M. Michel SERRE                     Vice-Président – Président District Grand Vaucluse 
 
 

 

Composition du Bureau 

Exécutif 
 

M. Éric BORGHINI 
Mme Véronique LAINÉ 
M. Noël MANNINO  
M. Mathieu SAVY 

M. Vincent CASERTA 
M. Philippe DI MARCO 

M. Jean-Louis DISTANTI 

 



 

 

1 – RAPPORT D’ACTIVITE DES COMMISSIONS 

Commission Régionale Bénévolat / Mixité 
 

 

 

 

Cette nouvelle Commission remplace la Commission Régionale de Féminisation. 

Elle a comme objectif : 

- le recrutement, la valorisation et fidélisation des dirigeant(es) de club, 

- la gestion des médailles, désignations week-end à Clairefontaine, journée des bénévoles, 

- la constitution d'un réseau régional de femmes dirigeantes et animation, 

- le suivi des opérations Bénévole du Mois et des Bénévoles mis à l’honneur par leurs clubs, 

Deux orientations majeures : Recruter-Valoriser et Fidéliser 

La LMF a mis en place 2 actions concernant la valorisation, en plus des distinctions telles que les médailles : 

1) Opération « Bénévole du Mois » 

• 10 personnes sur la saison (2 par District, mixité obligatoire). 

2) Opération « Cœurs de Bénévole » 

La LMF a lancé un nouveau dispositif cette saison pour mettre à l’honneur des Bénévoles de Clubs Régionaux. 

Composition de la Commission 

Présidente : 

Mme Laurence ARATA 

Membres : 

Mme Malika BENALI 

Mme Cathy DARDON 

M. Thomas MARTINI 

Mme Sylvie REYNIER 

Elue référente : 

Mme Véronique LAINÉ 

Référente administrative : 

Mme Florence DERBESY 



 

 

 Il s’adresse, cette fois, directement aux Clubs ayant des équipes en Régional 1 seniors, Régional 1 seniors 

Féminines, Régional 2 et R1 Futsal. 

À travers un questionnaire, il a été demandé aux clubs concernés de bien vouloir désigner un Bénévole qu’ils 

souhaitent mettre en lumière en énonçant les raisons de cette nomination ; 18 personnes avaient été 

sélectionnées.  

Une première journée festive a eu lieu à la Ligue le 10 septembre 2022 avec la présence de 17 représentants 

de clubs (médaillés et cœur de bénévole). 

 

 

 
 

 

 

 
 
 



 

 

Commission Régionale des Activités Sportives 
 

La Commission Régionale des Activités Sportives est chargée de l'organisation et de l'administration des 
compétitions régionales, qu’elle gère en conformité avec les règlements. 
 

La Commission Régionale des Activités Sportives examine en premier ressort les litiges relevant des questions 
d'organisation des épreuves régionales. Ses décisions sont susceptibles d'appel devant la Commission 
Régionale d’Appel Disciplinaire et Règlementaire.  
 
 

Concernant la saison 2021-2022, 
 

Ce fut l’année de la reprise des compétitions, après la crise sanitaire ayant frappé le pays mais aussi impacté 
toutes nos compétitions. 
Une année de transition qui a amené une nouvelle organisation des Compétitions Régionales masculines suite 
à la saison blanche. 
 

Les Championnats U14 et U20R sont passés à 30 clubs deux phases. 
 

La mise en place, également, du Championnat Régional U18 Futsal avec 10 équipes engagées.  
 
Sur l’organisation des Compétitions Régionales :  
 

16 Championnats composés de 27 poules ont été organisés. 
 

11 Coupes (5 phases régionales + 6 coupes régionales) ont été gérées. 
 

 203 équipes ont participé aux Championnats Régionaux et 443 équipes se sont engagées en Coupes 

soit un total de 646 équipes engagées dans les Compétitions Régionales. 

 

La C.R. des activités Sportives s’est réunie 57 fois au cours de la saison.  

Deux décisions prises par la C.R. des Activités Sportive ont fait l’objet d’un appel, toutes deux confirmées. 

Composition de la Commission 
 

Président 

M. Henri BELLEZZA 
 

Membres 

Mme Sandra ROMEO 

M. Gérard BORGONI 

M. Bernard CARTOUX 

M. Bruno GARCIA 

M. Georges HERRADA 

M. Serge SCARINGI 

M. Noël MANNINO  

(représentant du Comité de Direction) 

M. Grégory BERNARD (Vice-Président en charge de 

la section Beach Soccer) 

 

 

 
 

 

 



 

 

Commission Régionale des Statuts et Règlements  
 

La Commission Régionale des Statuts et Règlements juge les contestations visant la qualification et la 

participation des joueurs ainsi que l'application des Règlements Généraux de la F.F.F et les Statuts et 

Règlements de la LMF pour ce qui concerne les compétitions régionales (hors réserves techniques qui relèvent 

de la compétence de la Commission Régionales des Arbitres) et les tours régionaux des compétitions 

nationales. 

La C.R.S.R est également compétente en matière de changements de club au sein de la Ligue ou vers la Ligue.  

Elle étudie également les suspicions de transmission de documents frauduleux jointes aux demandes de 

licence. 

Enfin, la C.R.S.R. apporte des réponses aux clubs l’interrogeant sur des questions relevant de son champ de 

compétence. 

 

La Commission se réunit de manière hebdomadaire, les mercredis, et a tenu 47 réunions lors de la saison 

2021-2022. 

 

Concernant la saison 2021-2022,  

 

RESERVES / RECLAMATIONS / EVOCATIONS 
 

 

43 réserves d’avant-match ont été formulées et 

confirmées. 

2 réserves d’avant-match ont été déclarées 

irrecevables. 

8 réserves d’avant-match ont été déclarées 

fondées. 

33 réserves d’avant-match ont été déclarées 

infondées.  
 

 
 
 
 
 

10 réclamations ont été formulées.  

4 réclamations ont été déclarées irrecevables. 

3 réclamations ont été déclarées fondées.  

3 réclamations ont été déclarées infondées.  
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18 demandes d’évocation ont été traitées. 

2 demandes d’évocation ont été déclarées 

irrecevables.  

11 demandes d’évocation ont été déclarées 

fondées. 

 5 demandes d’évocation ont été déclarées 

infondées.  

3 dossiers ont été transmis à la C.R. de Discipline.  

 
 
 

DÉCISION RELATIVE AU SORT D’UNE RENCONTRE 

10 rencontres ont fait l’objet d’une décision relative à son sort (match arrêté, nombre de joueurs 

insuffisants). 

 

PROCEDURES SPECIFIQUES AUX CHANGEMENTS DE CLUB 

76 oppositions aux changements de club ont été 

saisies. 

43 ont été déclarées recevables.  

25 ont été jugées comme irrecevables 

permettant ainsi le changement de club des 
licenciés. 

8 oppositions ont été levées après l’intervention 

de la Commission. 
 
 
 
 

41 procédures liées à l’absence ou au refus de 

délivrance de l’accord du club quitté. 

24 procédures ont permis le changement de club  

17 positions du club quitté ont été considérées 

comme recevables.  
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SUSPICIONS DE TRANSMISSION DE DOCUMENTS FRAUDULEUX 

9 suspicions de transmission de documents 

frauduleux ont été étudiées par la Commission. 

5 cas ont été estimés comme frauduleux.  

4 cas ont été considérés comme réguliers. 

4 dossiers ont conduit à des refus de délivrance de 

licences. 

5 dossiers ont été transmis à la Commission 

Régionale de Discipline. 
 

 

 

DÉROGATIONS ET DEMANDES DIVERSES 

22 demandes de dérogations ont été transmises par les clubs. 

0 demande de précision auprès de la Commission a été traitée. 

 
 
 

Composition de la Commission 
 

Président 

M. Yassine KHELIF 
 

Membres 

M.  Fernand AUREILLE 

M. Fabien BOSSY 

M. Jean-Paul MANIERE 

M. Ray SARI 

M. Tahar ZIANE 
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Commission Régionale de Discipline  
 

Cette Commission est investie du pouvoir disciplinaire à l’égard des personnes physiques ou morales 
ayant la qualité de licencié, club affilié à la FFF, membre, préposé, salarié, ou toute personne d’un club 
agissant en qualité de dirigeant ou de licencié de fait. Ce pouvoir disciplinaire s’exerce sur des faits qui 
ont été commis à l’occasion de rencontres que les instances organisent ou autorisent, dans l’enceinte 
sportive ou non, pendant ou en dehors de ces rencontres.  
 

 La Commission se réunit tous les mercredis après-midi à partir de 14 heures afin de traiter les rapports 
d’arbitres du week-end précédent et les dossiers disciplinaires de la semaine. Elle reçoit les clubs le 
mercredi soir à partir de 18h30 pour les dossiers nécessitant une convocation.  
Au cours de la saison 2021/2022, la C.R. de Discipline s’est réunie 47 fois. Elle a rendu plus de 400 
décisions dans des domaines variés : propos blessants et grossiers, comportements menaçants, 
crachats, actes de brutalité, police des terrains, fraudes…  
 
Il est toujours à déplorer un trop grand nombre de comportements inadéquats compte tenu des 
valeurs de respect et de fraternité que souhaite véhiculer le football.  
 
Depuis la crise du Covid, et les confinements notamment, la C.R. de Discipline autorise la participation 
aux auditions par voie de visioconférence pour les personnes convoquées, sur acceptation du 
Président. Cette nouveauté a permis une augmentation du nombre de présences lors des auditions, et 
réduit ainsi considérablement les déplacements.   

 
La saison 2021-2022 
 
 

47 auditions suite à une mise à l’instruction. 
  

33 auditions sans instruction. 
 

124 décisions prises sur pièces et rédigées.   

 
Au vu de la situation sanitaire de Covid-19 
entrainant l’arrêt des championnats en 2020, 
les chiffres sont donc à relativiser.  
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17 décisions rendues par la C.R. de 

discipline ont fait l’objet d’un appel 
devant la C.R. d’Appel Disciplinaire 
et Règlementaire. 
 

 
   
 

 

 
 

1 décision rendue par la C.R. de discipline a fait l’objet d’un appel devant la Commission Supérieure 

d’Appel de la F.F.F. Les sanctions prises ont été augmentées par ladite commission.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Composition de la Commission 
 

Président 

M. Jean-David BONNET 

 

Membres 

Mme Béatrice DELESTRADE 

Mme Patricia CANDRE 

Mme Laure JARDRI 

M. Pierre MARTIN 

M. Joseph TRITZ 

M. Jean-François SOTO 
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Commission Régionale d’Appel Disciplinaire et Règlementaire  
 
La Commission Régionale d’Appel Disciplinaire et Règlementaire est chargée d’examiner :  

- les appels concernant les décisions de la Commission Régionale de Discipline et des Commissions 

de Discipline des Districts, conformément à l’article 3 du Règlement Disciplinaire (Annexe 2 aux 

Règlements Généraux de la F.F.F.) ;  

- les appels concernant les décisions des autres Commissions Régionales, exceptés pour les faits 

relevant de la compétence de la Direction Nationale du Contrôle de Gestion (Annexe à la 

Convention F.F.F. / L.F.P.) ; 

- les appels concernant les décisions règlementaires conformément à l’article 188 des Règlements 

Généraux de la F.F.F. 

 

La Commission se réunit mensuellement ; 13 réunions se sont tenues au cours de la saison 2021-2022.  

 

Concernant la saison 2021-2022,  
 

30 dossiers ont été soumis à la compétence de la Commission Régionale d’Appel Disciplinaire et 

Règlementaire. 

18 appels disciplinaires ont été interjetés devant la Commission. 

12 appels règlementaires ont été traités.  

1 remise de peine a été étudiée.  

 
Ci-dessous, une comparaison entre le nombre de dossiers étudiés par la Commission lors de la saison 
2020-2021 et 2021-2022.  
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1 décision a fait l’objet d’un recours auprès de la Commission Fédérale des Règlements et Contentieux 

(celle-ci a confirmé la décision de la Ligue).  

2 demandes de conciliation ont été formées auprès du Comité National Olympique et Sportif Français 

(2 conciliations ont proposé de s’en tenir à la décision contestée). 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Composition de la Commission 
 

Président 
M. Loïc ALVAREZ 

 

Membres 

M. Gérard ARNAUD 

M. Nicolas DERMESROPIAN 

M. Joseph GAGLIANO 

M. Thierry TAMISIER 

M. Xavier TORBIERO 

M. Jean-Jacques VAYTET 



 

 

Commission Régionale de Contrôle des Clubs  
 

La Commission Régionale de Contrôle des Clubs, placée sous la Direction Nationale du Contrôle de 

Gestion (DNCG) est chargée, conformément aux dispositions de l'article L 132-2 du Code du sport et 

aux dispositions particulières prévues à cet effet dans les Statuts et Règlements Généraux de la F.F.F. 

et dans la convention F.F.F./L.F.P., d'assurer le contrôle juridique et financier des clubs de N3 – R1 – 

R2 et s'assurer qu'ils répondent aux conditions fixées par les différents règlements. 

 

Le Commission a donc pour principales compétences : 

- d’assurer une mission d'information auprès des clubs ; 

- de s'assurer du respect par les clubs des dispositions réglementaires relatives à la tenue de la 

comptabilité, aux procédures de contrôle et à la production de documents prévues à l'annexe n° 1 

du présent règlement ; 

- de contrôler la situation juridique et financière des clubs, ainsi que les projets d’achat, de cession 

et de changement d’actionnaires des clubs, sur pièces ou sur place en procédant, le cas échéant, 

à des enquêtes et vérifications qui leur sont demandées par la F.F.F., la L.F.P. ou la Ligue régionale 

suivant le cas ou qu'elles jugent utile d'entreprendre ; 

- d’examiner la situation financière des clubs dans le respect des dispositions réglementaires des 

championnats nationaux et de l’article 115 du règlement administratif de la L.F.P. ; 

- d’appliquer les mesures prévues à l'annexe n° 2 du présent règlement en cas d'inobservation des 

dispositions obligatoires relatives à la tenue de la comptabilité, aux procédures de contrôle et à la 

production de documents ; 

- d’examiner et apprécier la situation des clubs et, le cas échéant, appliquer l'une ou plusieurs des 

mesures prévues. 

 

Pour cela, la Commission réceptionne les clubs en début d’année civile lors d’une importante session 

d’une douzaine de jours, puis reçoit en fin de saison les clubs susceptibles d’accéder à l’échelon 

supérieur mais également les clubs se trouvant en difficulté financière. 

 

Concernant la saison 2021/2022 
La Commission Régionale de Contrôle des clubs s’est réunie 8 fois et n’a sanctionné qu’un club en le 
remettant à la disposition de son District ; tous les autres clubs ayant pu poursuivre leur championnat. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Composition de la Commission 
 

Président 

M. Joseph GAGLIANO 

 

Membres 

M. Thierry BOREL 
M. Georges JULLIAN 
M. André MARLETTA 
M. Henri REYNOUD 

M. Thierry TAMISIER 
M. Laurent THURIER 

M. Roland VARTANIAN 
 



 

 

Commission Régionale des Arbitres 
 

La Commission Régionale des Arbitres (CRA) a pour missions :  

- D'élaborer la politique de recrutement, de formation et de perfectionnement des arbitres en liaison 
avec le représentant élu dans les différentes instances ainsi qu’en collaboration avec le C.T.R.A. et les 
C.D.A.     

- D'assurer les désignations et les observations des arbitres. 
- De veiller à l’application des lois du jeu. 
- De statuer sur les réclamations relatives à l’application des lois du jeu.                                                                                                                                                                                         

Elle est nommée chaque saison par le Comité de Direction de la Ligue, la ou les associations d'arbitres ayant 
la possibilité de présenter des candidats. Le Comité de Direction, sur proposition de la Commission, nomme 
le Président. 
Celui-ci ne peut être le Président de la Ligue, le représentant élu des arbitres au sein du Comité Directeur, un 
Président de District ou de Commission de District de l’Arbitrage. Il ne peut en outre exercer une fonction 
technique au sein d'un club ni en être le Président. Le Comité Directeur désigne un de ses membres, en plus 
du représentant élu des arbitres pour le représenter auprès de la Commission et ils en sont membres à part 
entière.                                                                                                                                                                                   

 La Commission doit être composée : 
o D'anciens arbitres. 
o D'au moins un arbitre en activité. 
o D'un éducateur désigné par la Commission Technique de la Ligue. 
o Du C.T.R.A. pour avis technique avec voix consultative. 
o D'un membre n'ayant jamais pratiqué l’arbitrage. 

Elle complète son bureau par l’élection : 
o D'un ou plusieurs Vice-présidents. 
o D'un secrétaire. 

Elle élabore son Règlement Intérieur qui est soumis pour homologation au Comité de Direction de la Ligue. 
Elle détermine, avec les C.D.A., le contenu de l’examen théorique des candidats arbitres des Districts de la 
Ligue. 

Son Président ou son représentant assiste de droit aux réunions du Comité de Direction de la Ligue, avec voix 
consultative. 

La C.R.A. est représentée, avec voix consultative, à la Commission Technique de la Ligue et avec voix 
délibérative, au sein des instances de discipline et d’appel de discipline de la Ligue dans le respect de la 
composition de ces instances fixée à l’article 6 du Règlement Disciplinaire (Annexe 2 des Règlements Généraux 
FFF). 

Pour la Saison 2021/2022 :  

9 réunions plénières en visioconférence. 

4612 désignations d’arbitres, toutes compétitions. 

28 contrôles pratiques pour les candidats « F.F.F. ». 

75 contrôles pratiques pour les candidats « PROMOTIONNEL F.F.F. ». 

45 contrôles pratiques pour les arbitres « R1 ». 



 

 

146 contrôles pratiques pour les arbitres « R2 ». 

24 contrôles pratiques pour les arbitres « ASSISTANTS R1 ». 

 28 contrôles pratiques pour les arbitres « ASSISTANTS R2 ». 

110 tutorats « jeune ligue ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Composition de la Commission 
 

Président 

M. Karim ABED 

 

Membres 

M. Denis SOTO 
M. Noël RIFFAUD 
M. Florent BATTA 

M. Jérôme CASCALES 
M. Claude COLOMBO 

M. Jean-Michel DER MARDIROSSIAN 
M. Philippe DI MARCO 

M. Abdelrazac EL KHEMIRI 
M. Jean-Philippe FILIPPI 

M. Choukri GHZAL 
M. Olivier GONCALVES 

M. David MEZOUAR 
M. Vincent PACE 

M. Nicolas PEZZOLI 
M. Fabrice POREE 

M. Jean-François SOTO 
M. Claude STRAMACCIONI 

M. Mohamed TAA 
M. Claude TELLENE 

M. Pierre ALCOVERRO 
M. Nicolas DERMESROPIAN 

M. Jean-Louis DISTANTI 
 



 

 

Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage 

Cette Commission se voit attribuer trois missions. En effet, celle-ci doit statuer sur le rattachement 

des arbitres, vérifier si ceux-ci ont satisfait aux obligations leur permettant de couvrir leur Club, et 

accorder certaines dérogations prévues par le statut. 

Concernant la saison 2021-2022,  

13 Clubs ont été recensés en infraction au statut de l’arbitrage.  

17 Clubs ont bénéficié d’un muté supplémentaire pour la saison 2022-2023.  

25 Clubs ont bénéficié de deux mutés supplémentaires 2022-2023.  
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Composition de la Commission 
 

Président 

M. Patrick BEL ABBES 
 

Membres 

M. Jean-Louis DISTANTI 

M. André VITIELLO 

M. Claude COLOMBO 

M. Oualid KRID 

M. Patrick MICHELUCCI 

Mme Stéphanie CHAZAL 



 

 

Commission Régionale des Délégués  
 

La Commission est en charge de l’évaluation des délégués permettant ainsi leur promotion ou leur 
rétrogradation selon des critères définis inchangés cette saison : 
 

- Ponctualité et sérieux dans l’accomplissement de la mission ; 
- Disponibilité ;  
- Qualité rédactionnelle et objectivité des rapports écrits ; 
- Présence aux convocations devant une Commission et capacité à relater les faits ; 
- Aptitude à assumer le rôle de conseiller auprès du club et de tous les acteurs de la rencontre ; 
- Capacité à transmettre une image positive et dynamique des instances du football et du corps 

des délégués ; 
- Professionnalisme dans la mission et réactivité. 

 

Pour la saison 2021/2022, le quota s’établissait ainsi : 

- 1 délégué officiant en Championnat National. 

- 14 délégués officiant en Championnats National 2 et National 3. 

- 12 délégués officiant en Championnat Régional 1. 

- 23 délégués officiant en Championnat Régional 2. 

- 48 délégués officiant en Championnat Régional de Jeunes.  

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Composition de la Commission 
 

Président 

M. Pierre GALEA 

Co-Président 

M. Philippe DI MARCO 

 

Membres 

M. Roger ANTONELLI 
M. Gérard FRANTZ 
M. Claude GOUT 

M. Yassine KHELIF 

 



 

 

Commission Régionale Statut des Educateurs et Entraineurs 
de Football 

La CRSEEF est compétente pour : 

- Procéder à l’enregistrement des licences éducateurs et entraîneurs titulaires du BEF et BMF ; 

- Homologation de tous les contrats et avenants conclus par les clubs avec ces entraîneurs ; 

- Contrôle de la présence des éducateurs déclarés sur le banc de touche ; 

- Contrôle des obligations d’encadrement pour les équipes SENIORS et JEUNES ; 

- Suivi du permis de conduire une équipe de Jeunes. 
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Suivi des équipes SENIORS : comme l’indique le Statut des Educateurs fédéral, les équipes Masculines 

R1 et R2 doivent être encadrées par un éducateur titulaire du B.E.F. et les équipes R1 féminines par un 

éducateur titulaire du CFF3. Voici les statistiques en 2021-2022 (52 équipes garçons, 14 équipes filles) : 

 

 
 

 

Suivi des éducateurs JEUNES et du PERMIS de CONDUIRE une EQUIPE de JEUNES : 

- U14 et U15R : obligation d’avoir un CFF2. 

- U16, U17, U18 et U20R : obligation d’avoir un CFF3. 

- U18 Féminines : CFF3 

 

 
 

Une étude très précise a été faite sur les 6 dernières saisons abouties, sur la corrélation entre les « bons 

comportements » (notation permis de conduire une équipe de jeunes) et les résultats sportifs. Ceux-

ci confirment que les éducateurs aux « bons comportements » sont ceux qui terminent généralement 

en haut du classement. 

 

 

Une étude a également été faite sur la moyenne d’âge des éducateurs : 

- Educateurs Equipes de jeunes : 38 ans 

- Educateurs Equipes Masculines Senior Régionales : 45 ans 

- Educateurs Equipes Féminines Senior Régionales : 38 ans 

 

Les éducatrices ont retenu l’attention de la Commission, en lien avec le travail de l’ETR, sur la 

féminisation de l’encadrement : 

 

105 femmes sont titulaires d’une licence technique. Parmi elles, 55 sont diplômées : 

8%

2%

8%

18%

33%

29%

2%

Les diplômes 
des 198 EDUCATEURS JEUNE LIGUE

Modules

CFF1

CFF2

CFF3

BMF

BEF

DES



 

 

 

Diplômes des Filles en LMF 

DES 2 

BEF 12 

BMF 10 

CFF3 ou AS 5 

CFF2 ou I2 10 

CFF1 ou I1 16 

 

 

Le constat a été que 111 dirigeantes ont suivi une formation d’éducateur, et pourraient 

potentiellement avoir une licence technique. 

 

On constate aussi que dans les formations des éducateurs 21-22, les femmes représentaient 8% des 

stagiaires. 

 

 

Enfin, à noter que la Commission Nationale su Statut des Educateurs s’est déplacée cette saison au 

sein de la LMF pour rencontrer les membres de la CRSEEF et échanger sur les travaux et études. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Composition de la Commission 
 

Présidente 

Mme Rosette GERMANO 
 

Membres 

M. Stéphane BELMONTE 
M. Vincent CASERTA 

M. Laurent MOURET (DTR) 
M. Nicolas DUBOIS (CTR FORMATION) 

M. Christophe VIDUSSI 
M. Daniel VINCENT 

M. Bernard MICONNET (membre GEF) 
M. Philippe BURGIO (membre UNECATEF) 
M. Dominique CIONCI (membre U2C2F) 

 



 

 

Commission Régionale de Labellisation 
 

La CR LABELLISATION a pour objectif d’étudier et d’harmoniser les candidatures des clubs aux 

différents LABELS JEUNES de la Fédération Française de Football (Label Jeunes, Label Jeunes Féminines 

de Football et Label Jeunes Futsal). 

 

La CR LABELLISATION propose au Comité Directeur de Ligue qui, après validation, transmet à la 

Commission Fédérale de labellisation les candidatures méditerranéennes.  

 

Les LABELS JEUNES FFF ont pour objectif de valoriser les clubs qui mettent en place un projet club, 

à travers : 

le PROJET ASSOCIATIF, EDUCATIF, d’ENCADREMENT et SPORTIF. 

 

Comment s’inscrire ? 

Tous les clubs peuvent le faire avec l’outil AUTODIAGNOSTIC dans FOOT CLUBS. 

➔ Environ 30% des clubs de la Ligue font l’Autodiagnostic chaque saison. 

 

Quels labels ? 3 labels existants 

   

 
 
 

Pour chaque LABEL, il y a des critères INCONTOURNABLES et CUMULABLES permettant de classer le 

niveau de LABEL. 

 
RESULTATS à l’issue de la saison 2021-2022 

 
Deux réunions de la Commission Régionale ont eu lieu dans la saison, afin d’harmoniser les critères 

d’évaluation entre Districts.  

Chaque candidature a été défendue par les observateurs District (duo dirigeant/élu avec Conseiller 

Technique) à l’ensemble de la commission.  

Un rapport a été envoyé aux clubs par les observateurs : la Ligue instruisant les clubs de niveau 

National, et les District instruisant l’ensemble des autres clubs. 

 

 

 

 

 

 



 

 

LABEL JEUNES – valable 3 ans, sous conditions de renouvellement des critères 

INCONTOURNABLES 

 

CÔTE D'AZUR RC GRASSE ELITE 

GRAND VAUCLUSE AC AVIGNON ELITE 

CÔTE D'AZUR ENT. ST SYLVESTRE NICE NORD EXCELLENCE 

CÔTE D'AZUR AS FONTONNE ANTIBES EXCELLENCE 

CÔTE D'AZUR US VALBONNE EXCELLENCE 

GRAND VAUCLUSE BC ISLE EXCELLENCE 

GRAND VAUCLUSE SC COURTHEZON EXCELLENCE 

PROVENCE SMUC EXCELLENCE 

PROVENCE AC ARLES  EXCELLENCE 

PROVENCE OLYMPIQUE ROVENAIN EXCELLENCE  

PROVENCE ES FOS EXCELLENCE 

VAR ENT. PIVOTTE SERINETTE EXCELLENCE 

ALPES ES MOYENNE DURANCE ESPOIR 

CÔTE D'AZUR US CAP D'AIL ESPOIR 

CÔTE D'AZUR AS MONACO FF ESPOIR 

GRAND VAUCLUSE ESP. GORDES ESPOIR 

GRAND VAUCLUSE FC ST REMY ESPOIR 

PROVENCE JS PENNE MIRABEAU ESPOIR 

PROVENCE ES LA CIOTAT ESPOIR 

PROVENCE FC CHATEAUNEUF LA MEDE ESPOIR 

PROVENCE MINOTS DE MARSEILLE ESPOIR 

PROVENCE US VENELLES ESPOIR 

PROVENCE USPEG ESPOIR 

PROVENCE US EGUILLES ESPOIR 

PROVENCE FC SEPTEMES ESPOIR 

PROVENCE SC AIR BEL ESPOIR 

PROVENCE FCL MALPASSE ESPOIR 

PROVENCE AS MARTIGUES SUD ESPOIR 

PROVENCE CA PLAN de CUQUES ESPOIR 

PROVENCE US CHEMINOTS GRANDE BASTIDE ESPOIR 

PROVENCE GPT AIX LUYNES ATHLETICO UNIVERSITE  ESPOIR 

VAR FC LA SEYNE ESPOIR 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

LABEL JEUNES FEMININES – valable 3 ans, sous conditions de renouvellement des critères 

incontournables 
 

CÔTE D'AZUR RC GRASSE OR 

CÔTE D'AZUR SC MOUANS SARTOUX OR 

GRAND VAUCLUSE AC AVIGNON  OR 

VAR HYERES FC OR 

VAR SC DRAGUIGNAN OR 

VAR SC TOULON OR 

CÔTE D'AZUR ENT. ST SYLVESTRE NICE NORD ARGENT 

CÔTE D'AZUR FC MOUGINS ARGENT 

GRAND VAUCLUSE ENT. ST JEAN DU GRES ARGENT 

GRAND VAUCLUSE FC VENTOUX SUD ARGENT 

GRAND VAUCLUSE FCF MONTEUX ARGENT 

GRAND VAUCLUSE US TOUR D'AIGUES ARGENT 

PROVENCE FA MARSEILLE FEMININ ARGENT 

PROVENCE SMUC ARGENT 

VAR TOULON ELITE FUTSAL ARGENT 

VAR AS BRIGNOLES ARGENT 

VAR EFC FREJUS ST RAPHAEL ARGENT 

CÔTE D'AZUR AS FONTONNE ANTIBES  BRONZE 

CÔTE D'AZUR CA PEYMEINADE BRONZE 

CÔTE D'AZUR 
FC VILLEFRANCHE ST JEAN 

BEAULIEU BRONZE 

CÔTE D'AZUR STADE LAURENTIN BRONZE 

COTE d'AZUR US CAP D'AIL BRONZE 

CÔTE D'AZUR US MANDELIEU LA NAPOULE BRONZE 

CÔTE D'AZUR US VALBONNE  BRONZE 

GRAND VAUCLUSE BC ISLE BRONZE 

GRAND VAUCLUSE FA CHATEAURENARD BRONZE 

GRAND VAUCLUSE FC CHEVAL BLANC BRONZE 

GRAND VAUCLUSE LES MINOTS DU VASIO BRONZE 

GRAND VAUCLUSE SC COURTHEZON  BRONZE 

PROVENCE CA PLAN DE CUQUES BRONZE 

PROVENCE GROUPEMENT ALAU BRONZE 

PROVENCE US CHEMINOTS GRANDE BASTIDE BRONZE 

VAR AS LES VALLONS BRONZE 

VAR CA CANNETOIS BRONZE 

VAR ENT. PIVOTTE SERINETTE BRONZE 

VAR FC SEYNOIS BRONZE 

VAR RC LA BAIE BRONZE 

VAR SO LONDAIS BRONZE 

VAR US LA CADIERE BRONZE 

 

 



 

 

LABEL JEUNES FUTSAL – valable 3 ans, sous conditions de renouvellement des critères 

incontournables 
 

VAR TOULON ELITE FUTSAL OR 

ALPES MVR FUTSAL ARGENT 

VAR SC TOULON BRONZE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Composition de la Commission 
M. Vincent CASERTA (Président) 

 
Mme Claire CHAMBON (CTR DAP) 
M. Antoine MANCINO (Représentant Club) 
M. Laurent MOURET (DTR) 
M. Christophe BELLARD (élu Alpes) 
M. Pierre-Yves BERNIER (CTD Alpes) 
M. Pascal BISTARELLI (élu Côte d’Azur) 
M. Christophe DUPONT (CTD Côte d’Azur) 
Mme Elodie GARCIA (élue Grand Vaucluse) 
M. Mounir BENSALAH (CTD Grand Vaucluse) 
Mme Julie CHAVE (élue Provence) 
M. Julien LECOEUR (CTD Provence) 
M. Stéphane RICHARD (CTD Provence) 
M. Jean-Paul PERON (élu Var) 
Mme Ludivine RÉGNIER (CTD Var) 

 



 

 

Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives 
 

L’activité de la Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives (C.R.T.I.S.) se décline en 

plusieurs missions dont la principale consiste à programmer toutes les rencontres officielles sur une 

installation ayant le classement requis en fonction du niveau de compétition (national, régional ou 

départemental). 

La Commission a également pour missions de :  
- Recenser et classer les installations et éclairages.  

- Accompagner les clubs et propriétaires dans leurs projets de création ou de rénovation d’installations.  

- Jouer un rôle de support technique aux porteurs de projets éligibles au Fond d’Aide au Football 

Amateur (F.A.F.A.) (cahier des charges, vérification, conformité).  

- Développer les échanges avec les partenaires pour faire connaître les missions de la Commission, 

prendre en compte leurs points de vue, améliorer la qualité des installations.  

 
La procédure de classement, dont le point de départ réside lors de la prise de contact avec le 
propriétaire de l’installation, jusqu’au classement final après étude des documents à fournir, est un 
processus long et fastidieux qu’il faut réaliser pour chaque classement d’installation. 
 
La Commission se réunit tous les jeudis. Elle a réalisé 4 Assemblées Plénières : La première en visio-

conférence, la deuxième au siège de la LMF, puis une au District du Var et la dernière au District Grand 

Vaucluse. Ainsi, de nombreux échanges, des explications et des temps de formations sur la nouvelle 

réglementation ont pu avoir lieu, dans le respect de chacun et avec un excellent accueil. 

MM. ALCOVERRO Pierre, SCALA Patrick et VOLTZ Loris ont reçu l’agrément de la CFTIS lors d’une 

journée de formation au siège de la F.F.F. afin de classer les terrains synthétiques ainsi que les 

éclairages E4 à E7 dans la base de données fédérale nouvellement nommée « Stadium ».  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

79%

7%

14%

Eclairage des 
Installations sportives 

R1 

Classées

En cours de
classement

Ne souhaite pas
être classées

61%

14%

25%

Eclairage des 
Installations sportives 

R2 

Classées

En cours de
classement

Ne souhaite pas
être classées

Composition de la Commission 
 

Président 

M. Patrick SCALA 

 

Membres 

M. Patrice BULLY 

M. Pierre ALCOVERRO 

M. Jean-Claude TOURREL 

M. Patrice MBEG NDENGA  

 



 

 

Commission Régionale de Surveillance  
des Opérations Electorales  

 

 
Conformément à l’article 16 des Statuts de la Ligue, la C.R. de Surveillance des Opérations Electorales 
est chargée de veiller au respect des dispositions prévues par les Statuts, relatives à l’organisation et 
au déroulement des élections des membres du Comité de Direction et de toutes autres élections 
organisées au sein de la Ligue.  
 
Elle a notamment compétence pour :  

- Se prononcer sur la recevabilité des candidatures par une décision prise en premier et dernier 
ressort ;  

- Accéder à tout moment au bureau de vote ;  
- Adresser au Comité de Direction tout conseil et toute observation relatifs au respect des 

dispositions statutaires ;  
- Se faire présenter tout document nécessaire à l’exécution de ses missions ;  
- Exiger lorsqu’une irrégularité est constatée, l’inscription d’observations au procès-verbal, 

avant ou après la proclamation des résultats.  
 
Conformément à l’article 6 des Statuts de la F.F.F. qui prévoit que pour la délégation à l’Assemblée 
Fédérale, « Le délégué (ou son suppléant) par tranche de 50 000 licences est élu pour un mandat d’une 
saison », la C.R. de Surveillance des Opérations Electorales s’est ainsi réunie au cours de la saison afin 
d’étudier les candidatures des délégués par tranche de 50 000 licences (deux postes à pourvoir au sein 
de la Ligue Méditerranée).  
 
Après étude, elle a décidé de la régularité et recevabilité des deux candidatures reçues pour l’élection 
des délégués par tranche de 50 000 licences pour l’Assemblée Fédérale, lors de l’Assemblée Générale 
d’Eté de la Ligue Méditerranée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Composition de la Commission 
 

Président 

M. Xavier TORBIERO 

 

Membres 

Mme Béatrice DELESTRADE 

M. Nicolas JOCKEY 

M. Thierry TAMISIER 

M. Jean-Jacques VAYTET 



 

 

Commission Régionale des Actions Citoyennes et Sociales  
 

La Commission a pour mission de déployer sur le territoire de la Ligue Méditerranée de Football la 

politique citoyenne, sociale et solidaire conçue par la Commission Fédérale des Actions Citoyennes et 

Sociales de la F.F.F. Elle est chargée du suivi de l’Observatoire des comportements (en ce qui concerne 

les compétitions régionales, et en relation avec les Districts à propos des compétitions 

départementales), propose et suit des actions de prévention et de lutte contre les incivilités et les 

discriminations, veille à l’accessibilité du football à tous les publics en difficulté, anime le réseau des 

référents locaux en actions citoyennes et sociales et cultive des relations avec diverses structures 

(institutionnelles, associatives, Fondaction du Football, etc.). 

Au cours de la saison 2021-2022, et malgré le contexte sanitaire, le Commission a poursuivi ses actions 

auprès des clubs afin de favoriser les initiatives à vocation citoyenne et sociale. La Commission s’est 

jointe au projet mis en place par l’OM FONDATION et le centre de la Castellane visant à créer un club 

dans le 15ème arrondissement de Marseille et à l’accompagner dans ses démarches, auprès des 

institutions fédérales, étatiques et sociales. 

Plusieurs actions ont également été mises en place par la Commission, au cours de cette saison, et 

notamment « Octobre Rose », ou à l’occasion du Téléthon . 

La Commission est toujours à la disposition des clubs et porteurs de projets pour intervenir sur une 

journée de séminaire, afin d’expliquer les items à disposition dans la « boite à outils » mise à 

disposition par la F.F.F et leur permettre de les traduire en actions dans leurs territoires. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Composition de la Commission 
 

Président 

M. Mourath NDAW 

 
 

Membres 

M. Christophe MIGLIORE 

Mme Valérie TOMASSONNE 

 



2 – RAPPORT D’ACTIVITE DE L’ADMINISTRATION 

EDITORIAL DU DIRECTEUR GENERAL 

Le plaisir de retrouver les terrains ! 

Après deux saisons amputées par la crise sanitaire, la cuvée 2021-2022 a 
sifflé la fin des restrictions de déplacements et autres protocoles 
contraignants, permettant un retour des compétitions. 

Une saison complète donc, et une reprise totale d’activités pour les clubs 
mais également pour l’administration de la LMF qui, bien que déjà très 
active pendant la pandémie pour maintenir le lien avec les clubs, a su 
redoubler d’effort pour permettre aux compétitions de redémarrer dans 
des conditions optimales. 

Au-delà des compétitions, ce sont tous les pans de notre organisation qui se sont mobilisés pour 
déployer la politique de développement fixée par le Comité de Direction de la LMF autour des cinq 
axes prioritaires de la mandature :  

1/ Établir une organisation territoriale harmonieuse au service de l’accompagnement et de la 
structuration des Clubs ; 

2/ Développer la pratique du football pour tous, partout, et sous toutes ses formes ; 

3/ Défendre la responsabilité éducative, sociale et sociétale du football ; 

4/ Devenir une ligue de référence en matière d’arbitrage ; 

5/ Un campus régional du football au service de la performance du football méditerranéen. 

Pour y parvenir, l’administration régionale repose sur trois piliers : 

- La Direction Technique Régionale, regroupant les activités de l’Equipe Technique Régionale et
du Pôle Espoirs masculin ;

- La Direction du Développement, regroupant les activités de l’IR2F, de la Communication, du
Marketing et de l’Evènementiel ;

- La Direction de l’Administration Générale, regroupant la Direction des Affaires
Institutionnelles, le Pôle des Activités Sportives et le Pôle des Moyens Généraux.

En étroite collaboration avec les élus et les bénévoles des Commissions Régionales, de nombreux 
projets et plusieurs évènements d’envergure ont pu être organisés lors de cette saison 2021-2022. 

Nous retiendrons par exemple la première édition de l’organisation des finales des Coupes 
Méditerranée à Sisteron qui a été une belle réussite. 

Enfin, comment ne pas évoquer la belle mobilisation à l’occasion de l’organisation des 
Assemblées Fédérales à Nice les 17 et 18 juin 2022. Le savoir-faire des équipes de la LMF, salariés et 
bénévoles, a été salué par l’ensemble des congressistes venus de la France entière. 

Nous pouvons être fiers de notre administration régionale qui continuera à œuvrer au service des 
clubs, des licenciés et de notre football méditerranéen. 

Raphaël BOUTIN, Directeur Général de la LMF 



 

 

Le Pôle des Activités Sportives et de la Vie des Clubs 
 
Le Pôle des Activités Sportives et de la Vie des clubs participe au rayonnement du football 
méditerranéen, au respect des règlements, ainsi qu’au bon déroulement des compétitions. Ce Pôle 
regroupe plusieurs services, ayant tous le même but : Au service des clubs. Chacun des services répond 
aux besoins des clubs et met tout en œuvre pour organiser les compétitions. 
L’ensemble des salariés sont référents d’une Commission Régionale, et notamment la C.R. des Activités 
Sportives, la C.R. du Statut des Educateurs et Entraineurs de Football, la C.R. de Discipline, la C.R. des 
Statuts et Règlements, la C.R. des Actions Citoyennes et Sociales, la C.R. d’Appel Disciplinaire et 
Règlementaire, la C.R. du Statut de l’Arbitrage, ou encore la C.R. des Terrains et Installations Sportives. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    M. Noël MANINO, Elu Référent        M. Raphaël BOUTIN, Directeur de Pôle 
 
 
 
 
 

 
 
      
 

  Service Licences                   Service Compétitions                           Service Juridique 
   Mme Michèle DUPIC              M. Olivier GONCALVES                   Mme Camille TORRENTE 
      M. Julien PINTO           M. Tsiry ANDRIAMANAMAHEFA  M. Julien BLANC 
           M. Loris VOLTZ (Service Civique) 
        

 

Licences  

La possession d'une licence régulièrement établie et validée pour la saison en cours est une condition 
obligatoire à la participation d'une personne aux compétitions officielles à quelque titre que ce soit. 
On conçoit donc l'importance de ce service, composé de deux salariés, puisque tous les clubs affiliés 
sur le territoire de la Ligue ont l'obligation d'avoir un nombre minimum de licenciés : joueurs (11) et 
dirigeants (3 par équipe engagée, plus le président, le secrétaire et le trésorier).  
 

Le Service Licences a organisé ses traditionnelles réunions d’informations dans chacun des Districts de 
la Ligue, axant la présentation sur la dématérialisation des licences. Deux réunions d’informations par 
visio-conférence ont également été proposées, sous le format d’un temps d’échanges et de 
« Questions-réponses Licences ».   
 
  

 
 



 

 

 
Les demandes de licences ont été mises en 
ligne en téléchargement libre sur la 
plateforme LMF FC (https://lmffc.fr) 
et aucune demande de licence n’a été 
envoyée dans les clubs afin de développer au 
maximum la dématérialisation.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Il a également été annoncé la dématérialisation obligatoire pour l’ensemble des demandes de Licences 
renouvellement pour la saison suivante, 2022/2023.  
 
Lors de la saison 2021/2022, la Ligue Méditerranée a comptabilisé 43.7% de licences dématérialisées.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

 

 

 

 

 

Compétitions 

Le Service Compétitions, composé de 2 collaborateurs, gère au quotidien l’organisation des 
compétitions régionales Séniors et Jeunes. Il apporte un soutien auprès de la Commission Régionale 
des Activités Sportives pour la bonne gestion de la saison, et notamment pour : 
- l’établissement des calendriers des compétions (prise en compte des désiderata et autre 

problématique que pourraient rencontrer les clubs),  
- les programmations des rencontres (horaires, dates, installations sportives),  



 

 

- le suivi des procédures administratives liées aux compétitions (feuilles de match, désignation des 
officiels, forfaits, reports, etc.). 

Ces missions sont assurées quotidiennement par le Service. 
 

De plus, le Service participe à l’évolution et l’engagement des réformes des compétitions, initie et 
s’engage pour le développement des compétitions dont elle a la charge. 
 

Il a également en charge l’organisation des tours régionaux des coupes nationales (Coupe de France, 
Coupe de France Féminine, Coupe Gambardella Crédit Agricole, Coupe Nationale Futsal, Coupe 
Nationale Foot Entreprise). 
 

Enfin, le Service Compétitions intervient en support de la Commission Régionale des Terrains et 
Installations Sportives, dont la mission principale est d’effectuer les visites de classement des 
installations sportives méditerranéennes sur lesquelles sont organisées des compétitions officielles de 
football, en vue d’un classement final prononcé par la F.F.F. 
 

La saison 2021-2022 a également été marquée par le développement des Coupes Méditerranée pour 
les catégories U14, U20 et Seniors Masculins, ainsi que les U15F, U18F et Seniors féminines.  
Les finales ont ainsi été organisées en juin 2021, en collaboration avec le Service Event, à Sisteron.  
 

Juridique  
Le service juridique de la Ligue, composé de deux salariés, dispose de plusieurs missions variées afin 
d’assurer le bon déroulement et l’équité des compétitions, la sécurité des acteurs du football, ainsi 
que l’accompagnement des clubs.  
 
1. Mise en place et application des règlements  
Le service juridique de la Ligue Méditerranée est tout d’abord chargé de rédiger les règlements de la 
Ligue, en adéquation avec ceux de la Fédération Française de Football.  
Ce service sera ensuite chargé de veiller au respect de ces règlements par tous les acteurs du Football, 
afin de garantir ainsi l’équité des compétitions, mais également le respect et la sécurité de tous.  
 
2. Assistance des Commissions disciplinaires et Règlementaires 
Le service juridique de la Ligue a également pour mission de soutenir les Commissions disciplinaires et 
Règlementaires telles que la C.R. de Discipline, la C.R. d’Appel Disciplinaire et Règlementaire, ou la C.R. 
des Statuts et Règlements…  
Il sera également chargé de représenter la Ligue et plus particulièrement les Commissions en cas de 
recours externes sur des décisions prises, devant le CNOSF, le Tribunal de Grande Instance ou le 
Tribunal Administratif.  
 
3. L’Accompagnement des clubs  
Le service juridique détient enfin pour mission principale, l’accompagnement des clubs. En effet, celui-
ci se tient à la disposition des clubs pour les conseiller en matière d’application des règlements, 
d’administration du club.  
Chaque jour, les salariés du service répondent aux interrogations des clubs, par courriel ou téléphone 
et les accompagnent dans toutes leurs démarches administratives (Rédaction des contrats, Dossiers 
F.A.F.A, Organisation Assemblées Générales…)   
 
4. Organisation juridique de l’instance  
Le service juridique est également chargé de veiller à l’application des règles et lois au sein de la Ligue 
Méditerranée, en matière de droit du travail, droit des contrats, droit administratif…  
 
 
 



 

 

Le Pôle Technique 
 

 

L’Equipe Technique Régionale 

L’objectif de l’ETR est de développer le football selon le cadre fixé par la FFF et la DTN, et de mettre en 

œuvre la politique de la Ligue Méditerranée de Football en tenant compte des particularités locales. 

L’objectif fixé par l’ETR est l’amélioration du niveau des pratiquants (joueurs et arbitres) avec un 

renforcement de son encadrement (éducateurs, dirigeants, clubs, structures d’accès au haut niveau) 

et une offre de pratique qui lui correspond (football d’animation, football diversifié, football à l’école, 

football loisir). 

Pour mener à bien ces missions, l’ETR est pilotée par M. Vincent CASERTA, membre du Comité 

Directeur. Il s’appuie sur 18 Conseillers Techniques, basés à la Ligue ou dans les Districts. Ceux-ci sont 

parfois aidés par des agents de développement ou des éducateurs en apprentissage : 

- 6 Conseillers Techniques Régionaux (dont 1 cadre d’Etat placé auprès de la LMF), basés à la 

Ligue, dont 1 en charge de la coordination de l’ETR, 1 en charge de l’arbitrage, 2 en charge des 

formations, 1 en charge du PPF et 1 en charge du DAP. 

- 6 conseillers Techniques Départementaux, basés dans les District, en charge du Plan de 

Performance et de Formation (PPF), 

- 6 Conseillers Techniques Départementaux, basés dans les Districts, en charge du 

Développement et de l’Animation des Pratiques (DAP). 

Pour coordonner l’ensemble des Conseillers Techniques et des actions, 3 réunions ETR sont menées 

au cours de la saison + 1 stage de coordination.  

La saison 21/22 a été marquée par une reprise d’activité presque normale, puisque peu de 

perturbations ont eu lieu dans l’ensemble des actions, à part sur le mois de janvier 2022, avec quelques 

restrictions.   

 



 

 

1/ La formation de cadres 

En coopération avec les services de l’IRFF, la formation de cadres reste une mission prioritaire de l’ETR. 

Ce dossier est piloté sur le plan technique et pédagogique par le CTR coordonnateur des formations, 

Nicolas DUBOIS, aidé par Jean-François VERGER. 

• Les formations fédérales et professionnelles 

Les CFF 1, 2 et 3 sont gérés par les Districts (en version modulaire de 2 jours de préférence), alors que 

la Ligue gère les titres à finalités professionnelles (BMF et BEF), la Formation Professionnelle Continue 

(appelée autrefois « recyclage »), les certifications et les modules dits « complémentaires » (CFF4, 

gardien de but, éducateur futsal, éducateur beach, handicap). 

1394 attestations de formation ont été délivrées en 2021-2022 suite aux CFF contre 1093 la saison 

d’avant. C’est mieux mais pas encore au niveau « avant COVID » ! Mais quelques sessions ont dû être 

annulées en janvier suite aux contraintes sanitaires, et d’autres journées de formation ont dû être 

consacrées aux « passages terrain » des stagiaires formés en visio la saison d’avant !  

Comme chaque saison, ce sont quasiment 400 journées de formation qui ont été proposées, si on 

cumule les journées de CFF, de certifications, de BMF, BEF et Formation Professionnelle Continue… Et 

cela, sans compter les journées de formation des BMF Apprentissage clubs en clubs professionnels, 

qui se font tous les jours de septembre à mai ! 

240 stagiaires se sont présentés aux certifications, avec un taux de réussite de 49%, ce qui démontre 

que les diplômes fédéraux ne sont pas faciles à obtenir, et qui s’explique aussi, bien souvent, par un 

manque de préparation des candidats. Là aussi, le contexte et les restrictions sont un des motifs de 

cette faible réussite. 

L’apprentissage a concerné 52 éducateurs cette saison en BMF (session clubs amateurs + session OM 

et clubs partenaires + session OGC Nice et clubs partenaires) : 37 ont obtenu leur diplôme par cette 

voie. La session « clubs amateurs » est particulièrement une réussite, mesurée par une importante 

employabilité de nos stagiaires. Cette session est également un moyen de former les dirigeants 

employeurs (voir rubrique IR2F). 

Le BMF en version discontinue a rassemblé 61 candidats avec un taux de réussite de 63%. Là aussi le 

manque d’accompagnement ou le manque d’évaluation de la charge de travail sont des motifs d’échec 

(8 abandons). 

Enfin, 25 candidats ont été sélectionnés (sur 86 aux tests d’entrée) pour le BEF. Ce sont 21 stagiaires 

qui obtiennent le diplôme, portant le taux de réussite à 81%. Là aussi, il faut souligner l’excellence de 

la formation avec des moyens développés pour permettre une analyse pédagogique précise : par 

exemple, chaque stagiaire est filmé lors de sa mise en situation pédagogique et peut récupérer la 

vidéo.  

• L’accompagnement des stagiaires 

L’ETR pilote également l’accompagnement des stagiaires, clé de la réussite de ces derniers par la mise 

en place de plusieurs dispositifs : 

 ➔ Le DES : la Ligue accompagne les stagiaires en formation DES par le tutorat des stagiaires 

et des journées « intersessions » tout au long de la saison pour les accompagner dans la gestion des 

projets de développement et d’entraînement. A noter aussi qu’en amont de la formation DES, de 

nombreux échanges préparant aux tests d’entrée sont réalisés pour aider nos éducateurs à la réussite. 



 

 

En 21-22, ce sont 7 stagiaires qui ont obtenu le DES, ce qui élève en compétences, les éducateurs de 

notre territoire ! 

➔ La Formation de formateurs : chaque saison l’objectif est de former des intervenants 

fédéraux pour les CFF. 2 niveaux de formations existaient auparavant, et ces 2 formations ont été 

reconduites, regroupant 33 éducateurs/formateurs. Mais cette saison, une formation de formateurs 

de niveau II a été mise en place et destinée particulièrement aux conseillers techniques et formateurs 

experts. 17 personnes ont été formées par des Entraîneurs Nationaux de la DTN. 

Le groupe de formateurs habilités au sein de la ligue, généralement titulaires du BEF à minima, 

sont environ 140. 

➔ L’habilitation des tuteurs : le principe de la formation d’éducateurs reposant sur 

l’alternance de formation en « centre » et en club, il est nécessaire de cadrer l’action de tutorat. Ainsi, 

chaque saison, une liste de tuteurs habilités est proposée aux stagiaires inscrits en formation 

professionnelle qui doivent choisir parmi eux. 30 tuteurs ont été habilités sur la saison au cours des 

journées d’habilitation. 

Ces tuteurs suivent les 138 stagiaires BMF et BEF dans leur club, sur 5 séances, cela 

représente : près de 700 visites en club au cours de la saison. 

➔ le dispositif VAE : chaque année la Ligue Méditerranée propose une réunion d’explication 

du dispositif VAE (16 participants), forme des accompagnateurs pour aider les candidats.  

8 candidats ont renvoyé le dossier, dont 4 en BMF pour 3 réussites, et 4 en BEF dont 3 réussites. 

La réussite par la voie de la VAE nécessite de bien prendre les informations au cours de la réunion 

traditionnelle proposée par la LMF dans la saison ! L’accompagnement est souvent conseillé, avec des 

accompagnateurs VAE habilités par l’IFF et que l’ETR alimente chaque saison. 

• La Formation Professionnelle Continue des éducateurs : 

La Ligue Méditerranée applique les règlements du Statut des Educateurs en proposant des sessions de 

Formations Professionnelles Continues pour les éducateurs titulaires du BMF et BEF.  

En adéquation avec les réformes du fonctionnement de ces FPC, 1 éducateur doit passer 1 module de 

16h 1 fois tous les 3 ans. Pour diversifier son offre de formation et les possibilités de dates, une 

nouvelle formule a été proposée avec plus de dates : 

 101 éducateurs ont participé à ces formations dites de « recyclage », dont certains n’étaient 

pas sous obligation ! Les thématiques pour ces formations de 2 jours ont été : 

- Responsable technique de club (2 sessions), 

- La préformation du joueur, 

- La Préparation Physique intégrée, 

- L’analyse vidéo (nouvelle formation) (2 sessions), 

- Les habiletés mentales dans l’entraînement, 

- L’entraînement des défenseurs, 

- L’entraînement des attaquants et du gardien de but. 

 

 

 



 

 

2/ Le Plan de Performance Fédéral 

 Cette action a pour objectif de développer et d’accompagner les bons profils vers les structures 

de haut niveau. Ce dossier était sous la coordination technique de Sébastien HANRIOT, nouveau CTR.  

• Le PPF Féminin : 

Ce sont particulièrement les U14 et les U15 qui sont suivies au niveau régional, même si cette 

saison, les U13 ont pu être rassemblées. 

 

Pour les U13F : 38 joueuses ont été vues sur 2 regroupements à « interdépartementaux » 

(Cannet des Maures et Mallemort) sur proposition des Districts. 

 

Pour les U14F : 2 centres de perfectionnement ont pu être mis en place, pour préparer le stage 

régional en avril, puis 1 match amical en mai, puis l’INTERLIGUES à Ste Tulle en juin, où nos 

joueuses ont fait 1 victoire et 1 match nul (contre la Ligue Auvergne Rhône alpes). 3 joueuses 

se sont particulièrement illustrées, puisqu’elles participent au regroupement de la sélection 

nationale Elite des U15F. 

 

Pour les U15F, 1 rassemblement régional a eu lieu le 11 novembre à Gémenos, où les 5 Districts 

ont présenté une sélection. Des matchs à 11 ont eu lieu le matin, puis les joueuses ont été 

mélangées l’après-midi pour des jeux réduits. Cela a permis de préparer un groupe qui s’est 

rassemblé début décembre, puis sur un stage juste avant Noël.  

Malheureusement, l’INTERLIGUES prévu à Lyon en février, n’a pu être maintenu, et notre 

sélection a donc terminé sur un match face à l’OM. 3 joueuses ont été suivies puis convoquées 

sur 1 rassemblement national. 

 

• Le PPF Masculin  

Pour les garçons, le suivi et l’observation démarrent en U13 et vont jusqu’en U16. 

 

Les U16 Garçons : l’objectif de cette catégorie est de faire un suivi des joueurs U15 de l’année 

précédente n’ayant pas participé aux stages nationaux, afin de les confronter à d’autres 

joueurs de leur âge pour alimenter les sélections nationales jeunes, mais aussi de voir les 

joueurs émergents sur cet âge.  

L’INTERLIGUES prévu en février n’a pu avoir lieu et a été remplacé par un match face aux U17 

de  FREJUS ST RAPHAEL sous les yeux de Jean Luc VANNUCHI Entraîneur National.  Auparavant, 

une soixantaine de joueurs avaient été vus, à travers des rassemblements des clubs pros et 

amateurs, puis un stage régional. 

 

L’action des U15 Garçons reste toujours une des principales actions du PPF. En effet, l’objectif 

de cette catégorie est d’identifier les « meilleurs du moment » pour alimenter le groupe 

national, pour la sélection nationale U16. Conscients de la difficulté de ne pas suivre des 

joueurs à fort potentiel, mais parfois en retard de maturation (physique ou motrice), une 

sélection U15 Avenir a été créée. 

Nos 2 sélections, respectivement en INTERLIGUES à Amiens et Grandvillars, ont chacune fait 3 

matchs nuls ! 5 joueurs ont été ensuite convoqués en stage national, et 2 joueurs ont ensuite 

été sélectionnés en U16. 

Auparavant, un INTERDISTRICT avait été proposé en novembre avec les 5 Districts (2 équipes 

pour la Provence), puis 2 rassemblements régionaux (2 Elite, 2 Avenir), puis 1 stage pour les 

U15 Avenir et 1 pour les Elite, 2 matchs amicaux pour chaque sélection avant l’INTERLIGUES. 

 



 

 

Les U14 Garçons : des CPR U14 ont été mis en place, par secteur afin de suivre les joueurs U13 

de la saison précédente qui ont failli rentrer au Pôle. Cette liste publiée en octobre fait toujours 

« discuter » car elle n’est pas toujours représentative des meilleurs U14. Parallèlement, les 

Districts rassemblent les autres joueurs U14 sur leur territoire, afin que les 40 meilleurs profils 

du moment soient réunis sur 1 journée en mars. Puis, un stage régional à 32 joueurs en avril, 

un match de préparation et l’INTERLIGUES à Ste Tulle (1 match nul et 1 victoire contre la Ligue 

Auvergne Rhône Alpes). 

 

Les U13 Garçons : l’opération des Espoirs du Football a pour objectif de voir le plus grand 

nombre de joueurs. Cette action est surtout menée dans les Districts en lien avec le concours 

Pôle Espoirs. Le 1er rassemblement « inter départemental » a eu lieu sur 3 journées à Velaux, 

réunissant environ 120 joueurs dont la plupart étaient engagés au concours Pôle Espoirs. A 

partir de là, après la revue d’effectif, l’action s’arrête et les joueurs seront revus en U14. Sauf 

pour ceux qui suivent le concours Pôle et qui sont convoqués sur les tours suivants.  

 

• Le PPF Futsal 

3 Districts ont pu réaliser des rassemblements et proposer des joueurs pour les groupes U15 

et U18, en plus des propositions spontanées des clubs. 1 rassemblement de 40 joueurs U15 et 

35 joueurs U18 a eu lieu en décembre à St Maximin, puis des rassemblements en janvier, en 

février. Enfin, des matchs de préparation ont eu lieu contre NICE FUTSAL et le Pôle France 

Futsal (en marge du match futsal France-Brésil à Toulon). 

La préparation a été intense, pour l’INTERLIGUES qui a eu lieu à Miramas, dans notre Ligue 

(suite au désistement d’une autre Ligue) face à la Corse et l’Occitanie. Nos 2 sélections se sont 

bien comportées puisque les U18 ont remporté leur tournoi (2 joueurs seront convoqués en 

sélection nationale U19) et les U15 ont fini 2ème (1 joueur a intégré le Pôle France Futsal). 

 

• Le PPF Beach Soccer 

Dans le cadre du National Beach Soccer, le sélectionneur national a choisi parmi les équipes 

qualifiées des joueurs pour la sélection senior. A ce jour, il n’y a pas de sélection nationale 

jeunes, ni féminines, bien que cela fasse partie des projets futurs. 

 

• Les Sections Sportives Scolaires  

41 Sections Sportives Scolaires Football et Classes à Horaires Aménagés (contre 36 la saison 

précédente) étaient recensées au Schéma Régional du Foot en Milieu scolaire, dont 34 en 

collèges et 7 en lycées. Cela représente 1150 joueurs dont 18% de filles ! 

Comme chaque année, en plus d’une aide matérielle et financière, la Ligue Méditerranée a 

organisé un stage de Formation Continue pour les responsables des sections (48 personnes 

présentes).  

Après 2 années d’interruption, le traditionnel rassemblement régional, réunissant tous les 6ème 

et 5ème de sections sportives, a eu lieu à Trets en juin, avec 24 équipes garçons et 12 équipes 

filles. 

3/ Le Développement et l’Animation des Pratiques 

Cet axe a pour objectif de proposer une diversité de pratique pour répondre aux besoins de tous les 

publics ! Il est nécessaire d’accompagner et de structurer les clubs afin qu’ils puissent évoluer vers le 

« club de demain ». Ce dossier est piloté à la Ligue, depuis octobre 2020 par la CTR Claire CHAMBON. 

• La structuration des clubs : la mission principale est d’accompagner les clubs dans leur projet 

de structuration. Le LABEL Clubs est donc un dispositif d’aide à la pérennisation des projets de 



 

 

clubs. Le premier outil pour accompagner les clubs dans cette démarche est l’autodiagnostic 

dans FOOT CLUB. Cet outil est utilisable pour tous les clubs et permet de donner une 

estimation du niveau de structuration. Plus d’une centaine de clubs ont réalisé leur 

autodiagnostic au cours de la saison. Une fois cette démarche réalisée, les équipes techniques 

des Districts et de la Ligue mettent en place l’accompagnement, puis l’évaluation. 

Ainsi, 75 LABELS ont été remis la saison dernière sur l’ensemble des Districts et en cumulant 

les LABELS Jeunes, Futsal et Ecole Féminines (voir rubrique Commission Régionale du LABEL). 

 

• Les journées évènementielles : 

Après une saison quasi blanche, les journées évènementielles Ligue ont repris, dans le but de 

promouvoir les pratiques ou valoriser certains publics :  

 

La Journée Régionale du Label : chaque saison, 1 club de la Ligue qui a obtenu le Label 

est honoré. Le principe de la LMF est de proposer une rotation selon les Districts. Cette saison, 

c’était au tour du District Côte d’Azur de proposer le club du SC MOUANS SARTOUX 

doublement labellisé : label Jeunes et label Féminin. Ainsi sur une matinée tous les licenciés 

du club ont participé à un plateau multi activités mis en place par l’ETR, avec la présence des 

élus de la Ligue, du District Côte d’Azur, mais aussi du DTN Hubert Fournier, ainsi que les 

partenaires locaux du club du SC MOUANS SARTOUX. 

Le défi Coupe U15F et U18F a eu lieu à Sisteron et a rassemblé 350 joueuses issues de 

toute la région et qualifiées après une phase départementale. Au programme pour ces 2 

catégories une compétition sur la journée mêlant des matchs de foot à 8, foot à 3, futnet et tir 

cible.  

La Journée Régionale des Ecoles Féminines de Football a eu lieu en juin à l’OM 

CAMPUS. Là aussi, chaque District était représenté par des EFF de toute la région qui étaient 

invitées à venir avec plusieurs catégories du club. Plusieurs ateliers en plus des matchs 

traditionnels étaient proposés.  

Le Challenge Régional U11 Henri LAGGIARD n’a pu être proposé cette saison encore, 

à cause d’une alerte météo. 

Le Festival U13 Garçons et Filles s’est déroulé pour la 1ère fois de la saison sur 2 jours ! 

En effet, sur un week-end complet, 16 équipes garçons qualifiées chacune dans leur District 

ainsi que 12 équipes filles, se sont disputées la place pour la finale Nationale à Capbreton. C’est 

la ville de LORGUES et son club de l’ES LORGUES qui ont accueilli tout ce beau monde, et plus 

de 1000 spectateurs invités à arborer les couleurs d’une équipe Nationale disputant la Coupe 

du Monde Féminine. Pour rappel, cette finale régionale se déroule selon un règlement très 

précis : temps de jeu égal pour tous les joueurs (les contrôles ont été faits avec chaque coach), 

arbitrage à la touche par 1 joueur différent sur chaque mi-temps, et classement fait selon les 

résultats des matchs, des tests techniques (jonglerie et conduite + frappe) ainsi que des quizz 

« règles du jeu » et « règles de vie ». L’OGC NICE chez les Féminines, et l’AC ARLES chez les 

garçons ont représenté la Ligue à Capbreton. 

  

• Le football diversifié : 

Le Futsal et le Beach Soccer ont redémarré après des saisons compliquées. 

Si les sélections régionales FUTSAL se sont développées, notamment par la création d’u 

championnat U18, les sélections beach Soccer ne se sont pas développées cette saison, en 

attente de consignes nationales. 

 

 

 



 

 

• Le football loisir : 

Dans la ligne de conduite de la FFF, la Ligue a incité le développement des nouvelles pratiques 

comme le golf foot, le foot en marchant, le futnet et le foot 5. 

L’objectif est de proposer aux clubs d’élargir leur offre de pratique avec des pratiquants avides 

de découvrir le football à travers d’autres formes jouées. 

 

Cette saison la Ligue Méditerranée a lancé pour la première fois un challenge FUTNET ouvert 

à tous, avec des qualifications dans chaque District, pour une finale régionale à Sisteron, en 

même temps que les finales de Coupes Méditerranée. C’est le club de ST RAPHAEL FUTNET qui 

a remporté ce premier challenge. 

 

• Le football en milieu scolaire : 

La Ligue pilote une Commission Mixte Régionale du Football en Milieu Scolaire, avec Mme 

Laurence ANTIMI, et a participé à un stage national avec les représentants de l’Education 

Nationale (Académie Aix Marseille et Académie de Nice), de l’UNSS et de l’USEP, à 

Clairefontaine en janvier. 

 

L’activité des cycles de football à l’école est ensuite portée par les Districts et leurs équipes 

techniques : 180 classes ont participé à des cycles de foot à l’école sur la saison, ce qui 

constitue 12 séances pour ces élèves et 1 formation en accompagnement pour l’enseignant 

responsable. Cela représente environ 4500 élèves qui ont suivi un cycle de football à l’école. 

 

La quinzaine du foot a vu la participation de plusieurs établissements de la Ligue. Ce dispositif 

a pour objectif de mettre les élèves football en action, puisqu’ils doivent proposer aux « non 

pratiquants » 1 activité football et présenter cette action avec 1 reportage incluant des 

messages pédagogiques et éducatifs ! 

1 lauréat national en lycée : 

Campus Sciences Techniques d’Avignon, avec sa section féminine (soutenue par l’AC 

Avignon), 

2 Les lauréats régionaux en collège : 

Collège Ferrié à Draguignan, 

Et Collège Jacques Prévert à Marseille (Frais Vallon). 

 

• Le football féminin  

En plus de l’accompagnement des clubs dans le développement et la création d’Ecoles 

Féminines de Football, la Ligue a fait évoluer son championnat U18 Féminin avec la création 

de la R1 avec accessions sportives et une R2 avec accession sur dossier. 

D’une manière générale, le constat au cours des observations de match de jeunes, ou de 

senior, mais aussi des rassemblements des sélections est que le niveau des joueuses s’est 

amélioré ! 

Enfin, sous la responsabilité de Sarah ERGOUG, notre agent de développement, un groupe 

d’éducatrices à potentiel a été identifié pour bénéficier d’un accompagnement vers des 

formations supérieures, dans le but d’élever en compétences le niveau de nos coachs. 

 

• Le football et le handicap  

Après des saisons difficiles, l’activité a repris avec la Ligue PACA SPORT ADAPTE et le Comité 

Régional HANDISPORTS, conformément aux conventions signées avec notre Ligue. 

Un plan d’action est, chaque saison, établi avec ces 2 comités Régionaux afin de proposer 

l’activité football aux personnes en situation de handicap. En effet, le savoir-faire de ces 2 



 

 

comités étant indiscutables, la stratégie de la Ligue Méditerranée est d’aider et d’accompagner 

ces structures dans le développement de leurs projets. 

 

Parmi ces projets :   

- Formations d’éducateurs (2 modules proposés cette saison) 

- Mise à disposition d’arbitres sur des compétitions et manifestation des 2 comités, 

- Soutien de la sélection régionale SPORT ADAPTE au championnat de France, 

- Action de démonstration des pratiques (CéciFoot) au cours des journées évènementielles 

jeunes. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Le Pôle Espoirs 

 

Points positifs : 

Implication maximale : 
- Les salariés et bénévoles sont impliqués et forment une équipe soudée. 
- Disponibilité maximale pour les familles et les différents interlocuteurs (collège, institutions, 

etc.) 
Niveau de compétence très élevé : 

- Niveaux de qualifications et de compétences en lien avec le cahier des charges de la Direction 
Technique Nationale. 

 
Points négatifs : 

- Conditions d’exercice des fonctions nécessitant beaucoup de polyvalence (CREPS, Collège, 
entretien bâtiment, accompagnement des joueurs). 

- Missions énergivores (fonction de maîtres d’internat / suivi éducatif et scolaire / Préparation 
invisible). 
 

Conséquences : 
- Collaborateurs sollicités par des structures extérieures (missions nationales, clubs, autres 

structures). 
- Renouvellement du staff très fréquent sur certaines fonctions. 

 

• Les installations sportives : 

Points positifs : 
- Utilisation des installations sportives sur le stade de Luynes : 2 terrains synthétiques et 1 

terrain gazonné. 
- Diversité des infrastructures dans l’enceinte du CREPS : salle (avec revêtement Parquet), 

terrains de tennis, terrain de Beach soccer, terrains de Footy volley, piste athlétisme. 
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Points négatifs : 
- Le déplacement des joueurs est effectué par des véhicules de la Ligue. Afin de déplacer tout le 

groupe, il est nécessaire d’avoir 5 véhicules en état ainsi que 5 conducteurs. 
- Une nouvelle organisation doit être rapidement mise en place et au pied levé si un des 

véhicules est en panne ou si un membre du staff est absent. Dans ces cas de figure, deux 
solutions possibles : 

- Il est alors nécessaire de récupérer un véhicule personnel pour maintenir 
l’organisation. 

- Un membre du staff est absent. Il est alors nécessaire de faire appel à une tierce 
personne (bénévole de la Ligue). 
 

Remarque installation : 
L’utilisation des terrains de football au CREPS est maintenant impossible (terrain du haut inutilisable 
et qui a disparu, terrain du milieu sous format Rugby, terrain du bas, de mauvaise qualité pour la 
pratique du jeu). 
 
Remarque véhicules : 
La gestion de la maintenance et réparation des véhicules restent une charge supplémentaire complexe 
et lourde pour les membres du staff. 
 
 
 

• Le bâtiment : 

Points positifs : 
- Fonctionnalité du bâtiment qui a été restauré en 2015. 
- Remise en état de petits désagréments durant la période COVID. 

 
Points négatifs : 
Le bâtiment a un peu plus de 10 ans. Il a été conçu à l’origine avec quelques défauts et de nombreux 
problèmes de maintenance se succèdent : remplacement du système d’alarme, remplacement de 4 
climatisations, remplacement des 2 ballons d’eau chaude effectués il y a 3 ans, problèmes sanitaires, 
problèmes électriques, … 
La prestation nettoyage n’est pas assez à la hauteur du cahier des charges fixé avec la société de 
nettoyage et des exigences d’un internat. 
 
Conséquence : 
Les frais de maintenance et le temps passé par le staff à tenter de maintenir l’établissement en bon 
état est très important. 
 

• Triple projet : 

Points positifs : 
Éducatif : évolution positive des joueurs dans ce domaine grâce au cadre proposé et aux différentes 
interventions proposées (Interventions éducatives, réunions avec les joueurs, entretiens individuels, 
etc). 

Scolaire : excellente relation avec le collège : progression des élèves et suivi très poussé. 
Accompagnement individuel des élèves au travers de fixation d’objectifs, de suivi individualisé, 
régulation. Résultats très satisfaisants avec réussite à 100% au DNB des élèves de 3éme et tous avec 
une mention. 



 

 

Sportif : résultats satisfaisants (orientation des joueurs du Pôle / intérêt que portent les institutions au 
Pôle : fédération, ligue, clubs professionnels, clubs amateurs, familles). 

Points négatifs : 
Du fait du bon fonctionnement de l’équipe pédagogique du Pôle, 

- Délégation trop importante par les parents de l’éducation et du suivi scolaire de leurs enfants. 
- Intervention agressive de quelques parents lorsque des sanctions sont données à leur enfant 

(analyse peu objective des parents). 
 

Conséquence : 
Il faut continuer dans cette voie tout en veillant à ce que les différents interlocuteurs ne se déchargent 
pas trop de leurs missions auprès de nos pensionnaires en les confiant au staff du Pôle. 

 

• Bilan Sportif : 

 

 

La moyenne nationale des Pôles Espoirs est actuellement de 60 % qui intègrent un Centre de 
formation. Le Pôle Espoirs se situe au 1er rang sur 16 au dernier bilan réalisé par la DTN. 

Matchs du pôle : 

Le pôle espoirs a joué différents matchs amicaux dont voici les résultats : 

Génération 
Nombre de 
stagiaires 

Centre de 

Formation 
Pourcentage 

Joueurs en 
sélections 
nationales 

Détail des sélectionnés 

2001 18 12 67% 5 
Benkhedim (France), Boudersa, Boulhendi, 
Nassar Chouiter (Algérie), El Maach (Maroc) 

2002 15 12 80% 7 Baranik, Felfoul, Kari, Russo (France), Arlotti (Italie) 

2003 18 12 67% 3 Courcambeck, Glandus, Huriez (France) 

2004 18 11 61% 4 Sia (France), Moussaoui, Tabbbouche (Algérie), Aniss (Maroc) 

2005 18 14 78% 1 Degermenci (Turquie) 

2006 18 15 83% 4 Bouabre, Bousnina, Coudour, Bouchenna (France) 

2007 19 16 84 % 1 Sellami (France) 

BILAN 124 92 74 % 25  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Le Pôle Développement 
 

Le Pôle Développement gère des activités très variées allant de l’Institut de Formation à la 
communication en passant par le markéting et l’Evènementiel. Le Pôle développement a pour objectif 
de favoriser l’union de toutes les énergies pour développer des projets collaboratifs et transversaux 
avec les autres Pôles de la Ligue. Il a également l’ambition d’implanter des activités génératrices de 
nouvelles ressources favorisant la mise en œuvre d’une politique régionale autour de la structuration 
et l’accompagnement des Clubs. Le Pôle Développement a également pour vocation la mise en lumière 
de toutes les activités de la Ligue pour que l’ensemble des acteurs de l’instance régionale puissent 
mieux comprendre son périmètre d’intervention. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

L’INSTITUT REGIONAL DE FORMATION DU FOOTBALL 
I.R.2.F 
 
L’Institut Régional de Formation du Football (IR2F), est l’organe administratif et 
financier de la formation sur la Ligue Méditerranée de Football. Il définit et met en 
œuvre pour le compte de cette dernière, le projet global de formation sur 
l’ensemble du territoire méditerranéen. Pour la LMF, le développement de la 
pratique passe par la qualité de l’encadrement au sens large, qu’il s’agisse de 

bénévoles, de sportifs, d’éducateurs, d’arbitres, de salariés ou d’administratifs. La formation 
représente un outil privilégié pour tendre vers cet objectif. Se former, c'est acquérir, renouveler, 
approfondir et enrichir ses connaissances, ses capacités et compétences... 

1 - L’ORGANISATION DE L’I.R.2.F SUR LA SAISON 2021/2022 

Le Comité de Pilotage de l’IR2F se réunit tous les trimestres pour proposer au Comité de Direction les 
orientations stratégiques de la Formation sur le territoire. Il contrôle les différentes organisations 
pédagogiques sur la formation des éducateurs, des dirigeants et des arbitres et il est force de 
proposition sur les moyens à mettre en œuvre. Il est sous la responsabilité de Laurence ANTIMI, élue 
en charge de l’IR2F au sein du Comité de Direction. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

L’IR2F en quelques chiffres sur la saison 2021 / 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 – LA FORMATION DES EDUCATEURS 

Depuis la saison 2020/2021, toutes les formations des Educateurs sur les diplômes professionnels ont 
été déplacées sur les infrastructures sportives de la ville de Rousset. Elles permettent ainsi aux 
stagiaires de profiter d’une meilleure qualité de terrain pour préparer et animer les séances 
pédagogiques. Une convention annuelle a été signée avec le club local pour organiser l’utilisation et 
l’occupation du site durant les sessions de formation. 

2.1 La formation professionnelle 

- 7 formations ont été organisées sur la saison 2021/2022, à savoir : 
o 1 session du Brevet d’entraineur de Football – niveau Bac +2  

▪ BEF + BEF Apprentissage (même session) : 87 inscrits, 25 admis au test 
d’entrée, 81% de réussite à l’examen 

o 1 session du Brevet Moniteur de Football « LMF » – niveau Bac 
▪ BMF Discontinu : 91 inscrits, 61 admis au test d’entrée, 63% de réussite à 

l’examen 
o 1 session BMF apprentissage « Clubs amateur » - niveau BAC 

▪ BMF Apprentissage « Clubs amateurs » : 30 inscrits, 25 admis au test d’entrée, 
87% de réussite à l’examen 

o 2 sessions BMF apprentissage avec les clubs professionnels « OM et OGC NICE » - 
niveau BAC 

▪ BMF OGC NICE et OM : 32 inscrits, 27 admis au test d’entrée, 67%  de réussite 
à l’examen 

o 1 parcours sur 3 ans pour le BMF avec l’UFR STAPS de Toulon 
o Un parcours de validation des acquis professionnels (VAE) 

▪ VAE BEF : 4 candidats admis à la partie 2, 3 réussites, soit 75% de réussite 
▪ VAE BMF : 4 candidats admis à la partie 2, 3 réussites, soit 75% de réussite 

Promotion du BEF – saison 2021 / 2022 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

Concernant les stagiaires du BMF/BEF apprentissage « clubs amateurs » mais aussi pour les stagiaires 
issus des Clubs amateurs des sessions OM et OGC Nice, la LMF a continué d’accompagner 
financièrement les clubs sur le salaire des apprentis en finançant une aide exceptionnelle. En effet, et 
même si les aides de l’état ont été maintenues à 8000€, la Ligue a versé : 

- Une aide de 600€ pour les jeunes de plus de 21 ans  
- Une aide de 4800€ pour les jeunes de plus de 26 ans  

o Soit 26 700€ distribués aux clubs sur la saison 2021/2022 

Ces formations en apprentissage du BMF et du BEF sont proposées depuis 3 saisons avec le CFA des 
Métiers du Football de la FFF. Pour la saison 2021/2022 et pour accompagner encore mieux les clubs 
dans les démarches administratives et le suivi des salariés, de nombreuses réunions ont été organisées 
en visio par le CFA et la Ligue.  

Promotion du BMF apprentissage « Clubs Amateurs » – saison 2021 / 2022 

 

 

 

 

 

 

L’IR2F a proposé à tous les employeurs des sessions de formation du Parcours Fédéral de Formation 
des Dirigeants et la Ligue a organisé avec tous les acteurs de l’emploi, une matinée forum pour 
accompagner les structures employeurs dans leurs démarches d’embauches. Une première qui a 
remporté un vif succès et qui a pu mobiliser une trentaine de Clubs de la LMF. 

 

 

 

 

 

2.1 La formation bénévole 

Après deux années perturbées par le COVID, les formations bénévoles et les certifications ont retrouvé 
une certaine normalité sur l’ensemble du territoire régional. 



 

 

De nombreuses formations ont été organisées en collaboration avec les Districts sur le territoire. La 
participation des éducateurs bénévoles aux formations proposées par l’IR2F a une nouvelle fois été 
très importante. Tout comme les saisons passées, le dispositif des bons de formation FFF a été 
maintenu. La Ligue Méditerranée a ainsi pu distribuer des bons de 25€ (10 175€) pour tous les 
éducateurs passant des modules U7, U9, U11, CFF1, CFF4, Animatrice fédérale, module Futsal, module 
Handicap, certification CFF1 et CFF2.  

 

 

 

 

 

 

 

- La formation Bénévole des éducateurs sur le territoire (CFF1-CFF2-CFF3-CFF4- modules U7 à 
seniors + modules complémentaires)   
o 1394 attestations de formation réalisées sur le territoire, soit 93 sessions de formations 

gérées sur le territoire par l’IR2F  

• LMF :  13 sessions pour 171 éducateurs formés 

• District des Alpes : 9 sessions pour 54 éducateurs formés 

• District de la Côte d’Azur : 14 sessions pour 208 éducateurs formés 

• District Grand Vaucluse : 9 sessions pour 138 éducateurs formés  

• District Provence : 26 sessions pour 492 éducateurs formés 

• District du Var : 22 sessions pour 303 éducateurs formés 
▪ Certification CFF 

• 19 sessions réalisées sur le territoire avec 240 stagiaires, 49% de 
réussite  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Guide des formations, où tous les clubs peuvent retrouver l’ensemble des calendriers des 
formations pour les éducateurs, arbitres et dirigeants, a été uniquement proposé en version 
numérique sur la saison 2021/2022. Le contenu a une nouvelle fois été enrichi pour aider les clubs 



 

 

dans leurs démarches. Le passage d’une rubrique à l’autre a été facilité pour améliorer l’expérience 
utilisateur.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 – LA FORMATION DES DIRIGEANTS 

L’IR2F propose depuis maintenant six saisons le Parcours Fédéral de Formation des Dirigeants à ses 
clubs (PFFD). Ce sont ainsi 5 thématiques et 16 modules qui sont déployés sur le territoire de la REGION 
SUD. Ces modules de 4h valorisés à 40€ la matinée sont entièrement pris en charge par la Fédération 
et la Ligue Méditerranée (bon formation FFF à 25€ et bon formation LMF à 15€). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la saison 2021/2022, 538 Dirigeants ont été formés sur différentes thématiques du PFFD. Cette 
performance permet à la Ligue Méditerranée de se situer sur le podium national. Cette évolution de 
3,07% par rapport à la saison passée est à souligner car on aurait pu penser qu’après la période COVID, 
les dirigeants allaient être un peu moins assidus sur les formations en Visioconférence. 

Sur les 538 dirigeants formés : 

▪ 63,19 % des dirigeants ont été formés en visioconférence 



 

 

▪ 35,50 % des dirigeants ont été formés en présentiel 
▪ 1,31 % des dirigeants ont été formés en FOAD 

o 46 sessions organisées ( 15%) sur l’ensemble du territoire avec un taux de satisfaction à 95% 
o 117 dirigeantes formées soit 22 % du total des personnes formées 

 

. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour améliorer l’implantation sur le territoire des formations du PFFD, une nouvelle organisation a été 
mise en place autour d’Arnaud DOUDET, Responsable pédagogique. Cyril BOUREAU, Agent de 
Développement a été recruté définitivement pour développer l’offre pour les clubs mais aussi 
accompagner sur le territoire les clubs qui souhaiteraient mettre en place un plan de formation pour 
leurs dirigeants.  

Pour mieux accompagner les clubs dans les territoires et pour faciliter le travail de notre Agent de 
Développement, des référents sur les Districts ont été nommés pour faciliter une approche de 
proximité et ainsi mieux communiquer sur les besoins de chaque entité. 

 

4 – LA FORMATION DES ARBITRES 

La régionalisation de la Formation Initiale en Arbitrage (FIA) a été proposée sur l’ensemble des Districts 
en étroite collaboration avec les CDA.  Réalisées en lien avec la CRA, son Conseiller Technique en 
Arbitrage et l’Agent de développement de l’IR2F, 23 sessions ont été organisées régionalement dont 3 
au sein des Universités d’Aix en Provence et de Toulon.  

Ces sessions gérées administrativement par l’IR2F avec le soutien des formateurs des CDA ont permis 
de former 231 nouveaux arbitres (+27%). Sur la saison 2021/2022, 19 arbitres féminines ont été 
formées, soit 7,9% de l’effectif global. 



 

 

                                          

Sur les   dernières saisons
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Nombre de Sessions Organisées Nombre d arbitres recrutés par CDA

Depuis maintenant 4 saisons, le nombre d’arbitres formés sous le format de la régionalisation ne cesse 
d’augmenter et permet ainsi d’uniformiser toutes les pratiques pédagogiques sur le territoire et de 
faire progresser positivement les effectifs des arbitres. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
UNE NEWSLETTER DEDIEE A L’IR2F ET UNE COMMUNICATION SPECIFIQUE 

Pour informer tous les acteurs du territoire sur toutes les formations proposées, l’IR2F a mis en place 

une stratégie de communication sur nos différents réseaux sociaux. Une Newsletter mensuelle est 

transmise tous les mois à tous les clubs pour qu’ils puissent être informés des différentes sessions de 

formations proposées pour les Educateurs, Arbitres et Dirigeants. 

 

 
 
 
 
 

  



 

 

Le service Marketing, Club des Partenaires 
 

L’activité liée au Club des Partenaires de la LMF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après deux saisons où la période COVID n’avait pas facilité le développement du Club des Partenaires, 
de nouveaux partenaires nous ont rejoints pour accompagner la structuration des clubs 
méditerranéens.  

Le Club des Partenaires compte désormais 33 entreprises (24 la saison dernière) pour une valorisation 
financière de 173 500€ et une valorisation marchandise de 139 087€, soit un total jamais atteint depuis 
sa création de 311 087€. Un record qui récompense le travail de structuration du service marketing 
pour être encore plus proche de nos adhérents mais aussi la qualité du travail de prospection réalisé 
en interne dans les différents réseaux du territoire. 

Sur la saison 2021/2022, 10 nouvelles structures sont venues rejoindre le Club des Partenaires. 

 

 

 

 

 

Les nouveaux 

 Partenaires de la Saison 

Les nouveaux 

 Partenaires de la Saison 



 

 

Pour animer et fidéliser les entreprises du Club des Partenaires, de nombreux évènements ont été 
proposés tout au long de la saison.  

Au travers des matchs organisés sur le territoire des Equipes de France, nous avons pu inviter de 
nombreux partenaires sur la rencontre France – Côte d’Ivoire au Stade Vélodrome mais aussi sur le 
tournoi Futsal opposant la France, le Brésil et la Slovénie au Palais Omnisport de Toulon. 

              Mars 2022 – Victoire 2 à 1        Avril 2022 – Triangulaire France, Slovénie et Brésil 

 

 

 

 

 

 

 

Un des temps forts de la saison 2021/2022 a été la soirée organisée au château de la Garde en 
novembre 2021 en étroite collaboration avec notre partenaire traiteur Roland Paix mais aussi avec la 
participation de Pernod Ricard sur les boissons. Ce sont ainsi plus 80 personnes représentant une 
quarantaine d’entités (partenaire ou prospect) qui ont été réunis autour d’un évènement festif et 
convivial. Cette soirée aura également permis à tous les invités de découvrir le projet Campus mais 
aussi de profiter de nombreuses animations pour faciliter la bonne humeur et les échanges entre les 
différents invités. 

Soirée des Partenaires – 25 Novembre 2021 – Château de la Garde 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

                      
                 

                                    

Pour animer la communication autour de nos partenaires et faciliter les interactions et le réseau, nous 
avons poursuivi la transmission trimestrielle de la Newsletter et alimenté, sur le site de la LMF, la 
rubrique Partenaire reprenant toutes les enseignes et leur spécificité avec des liens sur les sites 
internet de chaque entreprise. Nous avons également travaillé sur une communication plus spécifique 
sur le renouvellement des partenariats ou sur les signatures de nouvelles entreprises adhérentes. 

                    Exemple Newsletter 2021/2022 

 

 

 

                     

         Renouvellement partenariat Arch’office 

   

 

 

 

 

 

 

Signature nouveau Partenaire Kangaroo – Saison 2021/2022- Nouvelle politique de communication 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Location d’espaces au sein de la Ligue 

Pour diversifier nos activités, nous avons structuré encore un peu plus notre activité sur la 
commercialisation de nos espaces de réunion au sein du siège social. Une offre a été construite autour 
de 3 salles prioritaires permettant ainsi de toucher des organismes de formation de la région mais aussi 
des entreprises de la zone d’activités désireuses de se réunir dans un espace où le stationnement est 
notamment facilité. Les salles qui sont très bien équipées avec les nouvelles technologies répondent 
parfaitement au besoin des différents acteurs. 

Le chiffre d’affaires lié à cette nouvelle activité est en pleine évolution et atteint désormais les 16 000€. 
Les sollicitations sont de plus en plus nombreuses et atteignent désormais plus de cent jours par an 
d’occupation.    

 

 

 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Le service Communication  
 

La saison 2021-2022 a permis au service Communication de retrouver un fonctionnement normal, 

après les périodes de Covid qui ont modifié ses activités. Le traitement de l’actualité, particulièrement 

riche cette saison, a monopolisé le service, d’autant que les actions Ligue et FFF se sont multipliées 

après la période d’arrêt. 

L’activité a ainsi été intense avec de nombreuses informations délivrées sur la pratique du football, sur 

les aides proposées aux clubs, tout en assurant le relais des dispositifs officiels du ministère des Sports 

et de la FFF, par publication d’infos sur le site et sur l’ensemble des réseaux sociaux de la Ligue. Sans 

oublier, le cœur de métier : le traitement des compétitions et de l’actualité de l’IR2F. 

À cet effet, de nombreux reportages ont été effectués sur le territoire. 

 

  REPORTAGES/LIEUX 2021-2022  

• Coupe de France : Saint-Etienne du Grès, Les Angles, Saint-Henri Marseille, Cheval Blanc, 

Saint-Martin de Crau, Aix-en-Provence, Aubagne, Vélodrome Marseille. 

• Coupe de France Féminine : Caujolle Marseille. 

• Coupe Gambardella : Lebert Marseille. 

• Coupe Méditerranée (finales) : Sisteron x 2 

• Coupe Méditerranée Séniors : Marignane 

• Coupe Méditerranée Séniors F : Eyragues 

• Coupe Méditerranée U20 : Berre l’Etang 

• Coupe Méditerranée U18F : Avignon 

• Coupe Méditerranée U15F : Le Deuc Marseille, 

Campus Marseille. 

• Coupe Méditerranée U14 : Barbentane. 

• Division 1 Futsal : Toulon. 

• Régional 1 : Salon de Provence. 

• U18 R (Barrages) : La Pomme Marseille. 

• U18 Futsal : Toulon.  

• Sélections Régionales Jeunes : Saint-Maximin La Sainte-Baume, Aix-en-Provence x 2, 

Brignoles, Pourrières, Gignac la Nerthe x 2, Ventabren, Velaux x 2, Châteauneuf-les-

Martigues, Miramas, Rousset. 

• Sélections Nationales : Fos-sur-Mer, Mallemort, 

Toulon, Aubagne, Vitrolles, Salon de Provence, 

Vélodrome Marseille. 

• Formation : Rousset x 2, Aix-en-Provence, Luynes. 

• Pôle Espoirs : Aix-en-Provence x 2, Trans-en-

Provence, Saint-Martin de Crau, Martigues, 

Velaux, Campus Marseille. 

• Arbitrage : Gignac la Nerthe, Saint-Raphaël. 

• Clubs : Eguilles, Saint-Cannat. 



 

 

OPERATIONS SPECIALES 

• Opération Albert Camus : Luynes. 

• Conférence Didier Deschamps : Nice. 

• Emission France 3 Arbitrage : Marseille. 

• Assemblées FFF-LFA : Nice. 

• Soirée des Récompenses : Aix-en-Provence. 

• Séminaire Com : Paris. 

• Journée Régionale des Sections sportives : Trets. 

• Journée Régionale des Ecoles Féminines : Campus Marseille. 

• Journée Régionale du Label : Mouans-Sartoux. 

• Journée Sentez-vous Sport : Châteauneuf-les-Martigues. 

• LMF : Journée des Bénévoles (Aix), Soirée RSO (Aix), Soirée Partenaires (Le Puy Sainte-

Réparade), AG Hiver (Aix), AG élective (Aix), Conférence Tournoi Maurice Revello (Aix). 

• LMF Tour : Digne, Hyères, Malpassé Marseille, La Tour d’Aigues, Valbonne   Small Tours sur 

le territoire.  

TIRAGES DE LA COUPE DE FRANCE  

• 3ème tour (Ligue avec direct Facebook).  

• 4ème tour (Orange Vélodrome avec direct Facebook, 

invités : Toifilou Maoulida et Muriel Hurtis).  

• 5ème et 6ème tours (Ligue avec direct Facebook, invité : 

Karim Abed).  

PUBLICATIONS 

• 440 articles Site Internet 

• 63 vidéos  

• 93 diaporamas   

• 577 autres publications Facebook  

• 119 tweets 

• 63 posts Instagram (+ nombreuses stories) 

• 29 posts Appli  

• 39 vidéos YouTube 

• 18 publications newsletter 

• 11 publications Réseau Bleu 

Total publications : 1452 

Moyenne : 4 publications par jour, week-end et périodes de congés inclus 

PROGRESSION MEDIAS 2021-2022 / 2020-2021 

• Facebook : + 2722 abonnés 

• Instagram : + 1671 abonnés 

• YouTube : + 420 abonnés 

• Tweeter : + 153 abonnés 

• Site : - 34 284 utilisateurs (- 19,29%) / + 88 595 sessions (+ 15,85%) / + 1 522 722 pages vues 

(+ 50,35%) 



 

 

CHIFFRES CANAUX DE COMMUNICATION  

Les résultats des canaux de Communication sont satisfaisants avec une progression des abonnés sur 

tous les réseaux sociaux ! Accroissement régulier et ininterrompu de Facebook et nouvel élan pour 

Instagram. 

• Site Internet : 143 892 utilisateurs 

Contenu 2021/22 (440 publications) : Informations officielles LMF et FFF / 

Dispositifs LMF / Compétitions / Opérations FFF / Actualités Formation et Technique 

/ Infos pratiques / Actualité des clubs / Historique… 

 • Page Facebook : 23 618 abonnés 

 Contenu 2021/22 (733 publications dont 63 vidéos, 93 diaporamas) : infos LMF et 

foot méditerranéen : priorité aux vidéos et photos avec liens sur le site et LMF FC. 

          • Compte Instagram : 2874 abonnés 

          Contenu 2021/22 (63 posts + nombreuses stories) : informations décalées LMF et 

foot méditerranéen (photos, vidéos).  

             • Compte Twitter : 1897 abonnés 

             Contenu 2021/22 (119 tweets) : informations officielles de la Ligue (activités, 

opérations spéciales…) et retweets Institutions (Ministères, FFF, CG, CROS…).   

         • Appli Foot Méditerranée : pas de chiffre disponible sur la saison 

         Contenu 2021/22 (110 publications) : infos générales LMF / FFF et compétitions 

(résultats, classements…). 35 000 téléchargements (2016-2021). 

 • Chaîne Youtube : 1  0 abonnés 

 Contenu 2021/2022 (39 vidéos) : la chaîne sert essentiellement à générer un lien 

nécessaire pour mise en ligne des vidéos sur le site Internet + Contenu YT. 

     • Newsletter mensuelle LMF :  

      Contenu 2021/22 (18 publications) : informations officielles avec renvois sur le site 

Internet à l’attention des dirigeants de clubs et la presse, principaux destinataires. 

RELATIONS PRESSE 

- Communiqués de presse et Revue de Presse.  

- Agenda Presse hebdomadaire expédié par mail tous les lundis (listing Presse).  

- Mails et échanges téléphoniques avec les médias (renseignements, infos et documents…).  

- Accréditations Presse et autorisations de captation vidéo (Coupe de France et Compétitions 

Régionales). 

DIVERS 

- Discours du Président. 

- Recherche de photos et documents. 

- Tri et archivage photos et vidéos. 



 

 

À travers tous les reportages et les nombreuses publications sur l’ensemble des canaux de 

la LMF, trois principaux axes de Communication ont été proposés : 

 

- Axe 1 : Ligue Méditerranée de Football 

Traitement de toute l’actualité de la LMF : compétitions (Coupes et Championnats) ; actions 

techniques dont les Sélections régionales et Journées régionales ; Pôle Espoirs ; Formations de 

l’IR2F ; actions événementielles (tirages de Coupe de France -animation et reporting-, 

réunions, assemblées, interventions de membres du Comité de Direction, soirées spéciales…). 

Sans oublier l’information rattachée aux grands axes de la mandature (aspect sociétal, 

arbitrage, nouvelles pratiques, RSO…). 

À cet effet, divers formats ont été proposés au « public » LMF : traitement par textes, photos, 

vidéos pour alimenter, tout au long de la saison, l’ensemble des réseaux. En corollaire, 

l’information a été partagée avec la Presse régionale, à travers notamment l’envoi de 

documents et photos en amont et en aval des opérations (relations Presse). 

 

- Axe 2 : Fédération Française de Football 

Traitement des informations de la FFF à destination des Ligues-Districts et des clubs. Il s’agit 

essentiellement de dispositifs spéciaux à décliner sur les territoires régionaux et 

départementaux : Opérations #Marquerdemain : Octobre Rose, Mois sans tabac, Téléthon, 

Foot à l’Ecole, Quinzaine du Foot, Féminisation… Sans oublier les informations Billetterie FFF 

et autres programmes « Supporters » liés aux Equipes de France. Enfin, cette saison, a été riche 

pour l’information LMF-FFF avec les comptes-rendus des Assemblées Fédérales de Nice et des 

matches des Sélections Nationales sur notre territoire, de France A à Marseille au Futsal à 

Toulon, en passant par les Sélections U20 masculines et féminines en Provence. Par ailleurs, 

les interventions fédérales des entraîneurs nationaux ou de membres de la FFF et de la LFA, 

sur notre territoire, ont également été traitées. 

 

- Axe 3 : Football international, national et régional 

Même si la priorité de la Ligue n’est pas orientée sur le football professionnel ou semi-

professionnel, des informations nationales sont régulièrement délivrées afin de marquer 

l’appartenance de ces clubs à la LMF, via notamment leurs équipes de jeunes qui participent à 

nos championnats régionaux. De plus, des actions transversales Clubs-LMF sont organisées, à 

l’image des partenariats avec l’AS Monaco (Opération Tous au Stade, Carton Vert) mais aussi 

avec l’Olympique de Marseille (recette journée des Ligues, OM NextGen) et l’OGC Nice 

(journée des Ligues).  

Les sélectionnés de nos clubs au sein des différentes Equipes de France (Séniors, Féminines, 

Jeunes, Futsal, Beach Soccer) sont également mis en valeur tout au long de la saison. 

Enfin, l’actualité internationale et nationale a été, de manière générale, traitée en prenant le 

parti pris de placer ces informations sous un angle méditerranéen.  



 

 

L’événeMentielFootball 
Pôle Développement 

Service Event - Service Cré’Adobe 
 

I - Service Event   

Chargés d’organiser et/ou d’accompagner et/ou d’illustrer (photos, vidéos, création 

graphique, présentation, etc.) les différents événements de la Ligue, dans ses diverses 

activités, les services Event et Cré’Adobe du Pôle Développement ont connu une saison 

2021/2022 pleine et intense. Flash-back.  

Coupe de France 

C’est un marronnier ! D’août à octobre, la Coupe de France et ses 1ers tirages régionaux ont une 

nouvelle fois été marqués par un large suivi des clubs et licencié(e)s grâce à la désormais traditionnelle 

diffusion en Facebook Live. 

FB Live qui, nouveauté, est désormais piloté via une caméra HD de la nouvelle salle ultra-connectée du 

2eme étage de la Ligue. 

Salle de formation, de réunion et de visioconférence, le service Event la transforme en studio TV 

lorsque vient le temps des tirages. Un véritable gain 

de qualité audio et vidéo !  

Temps fort de ces divers tirages, le 4e tour a été 

organisé et diffusé, cette saison, en direct des 

salons présidentiels du stade Vélodrome à Marseille 

en compagnie de 2 VIP : Muriel Hurtis, 

Championne du monde du relais 4 × 100 et 

ambassadrice du Label Le Sport Pour Valeur du 

Crédit Agricole Provence Alpes et Toifilou 

Maoulida, ex-joueur de l’OM (photos) et 

désormais entraineur des U19 du club. Soirée exceptionnelle retransmise en direct sur le compte FB 

de la Ligue via la société Padawan Production, sollicitée pour l’occasion.  

LMF - Les Mercredis du Football - Tour, grands et petits ! 

Inauguré en 2019 à l’occasion de la Coupe du Monde organisée en France, le LMF Tour n’a eu cesse, 

depuis, de se développer.  

Axée sur les clubs labellisés la saison précédente, la grande tournée événementielle de la Ligue 

Méditerranée s’est tournée en 2021-2022 vers les lauréats régionaux du Programme Educatif Fédéral 



 

 

avec la volonté de mettre en avant le travail pédagogique des 

clubs et de leurs licencié(e)s sur des thématiques 

footballistiques et sociétales.  

Tour à tour, ce sont les clubs du CA Digne 04 (Alpes), La Tour 

d’Aigues (Gd Vaucluse), Valbonne (Côte d’Azur, photo de 

droite), FCL Malpassé (Provence) et ASPTT Hyères (Var, 

photo de gauche) qui 

ont reçu, le temps d’une 

journée, le village du LMFT et ses 

nombreuses structures gonflables et 

animations.  

Face au succès du format, une version réduite - plus petite et 

plus malléable (2 ateliers proposés) -, a vu le jour en cours de 

saison : ainsi naissait le Small LMF Tour proposé aux clubs 

Seniors R1 et R1/R2 Féminine. 

 

Là encore un franc succès puisque ce sont au total 12 

étapes à la demande qui ont été distillées aux 5 coins 

de la région (Eguilles, Carnoux, Carros, SMUC, Six 

Fours le Brusc, Toulon, Menton, Monteux, Cannes, 

Batarelle (photo ci-contre), Peymeinade et Serre-

Chevalier-Briançon).  

 

 

En parallèle et tout au long de la saison, le Car Podium et/ou 

ses structures gonflables a/ont également stationné à : 

- Mouans-Sartoux (Septembre 2021, Journée 
Régionale LMF du Label) 

- Châteauneuf-les-Martigues (Septembre 2021, 
Opération Sentez-Vous Sport en partenariat avec 
le CROS, photo ci-contre)  

- Carqueiranne la Crau (Novembre 2021, Remise de 
Labels) 

- Marseille (Janvier 2022, Initiation au Cécifoot au collège Roy 
D’Espagne) 
- Stade Vélodrome (Avril 2022, Tournoi OM NextGen) 
- Sisteron (Avril 2022, Opération 100% Féminine en partenariat avec le District 
des Alpes) 
- Monaco (Juin 2022, Tournoi U12 de l‘ASM Academy) 
 

Autre nouveauté, le lancement d’un challenge sur le compte Instagram LMF 

baptisé #SupporteleFoot avec comme objectif de sensibiliser les supporters de 

clubs contre les mauvais comportements en tribune !  



 

 

2021/2022, objectif Futnet 

L’évènementiel LMF, c’est également accompagner les services de 

la Ligue dans l’organisation de soirée et autres évènements liés à 

leurs activités. Ce qui fut le cas pour la DTR et les Districts avec 

lesquels le service Event a élaboré et lancé le 1er Challenge Régional 

de Futnet LMF. 

Un challenge dont 4 étapes départementales ont permis de qualifier 

plusieurs équipes pour une grande finale régionale qui a eu lieu à 

Sisteron le 4 juin 2022, en parallèle des 1ères finales de la Coupe Méditerranée (cf plus bas).  

Un challenge Futnet en collaboration avec l’équipe technique de la Ligue mais aussi : 

- La Rentrée des Bénévoles (Septembre 2022, Pôle des Moyens Généraux)  
- La Soirée Reboot (Septembre 2022, Activités Sportives et Moyens Généraux) 
- La Soirée Des Partenaires (Novembre 2022, Service Marketing/CDP, voir rubrique éponyme) 
- La Réunion des Capitaines (Visio, Mars 2022, Pôle ETR) 

 

Le service event a enfin été sollicité par la FFF pour la co-

organisation des 3 matches de Futsal au Palais des Sports à 

Toulon pour un Tournoi International amical auquel 

participaient également la Slovénie et, pour la 1ère fois en 

France, le Brésil (Avril 2022).  

Juin, le final de feu  

Organisation et tenue des 1ères finales de la Coupe Méditerranée lancée en 2019 et interrompue par 

la Covid, des AG FFF et LFA ainsi que de l’AG d’été de la Ligue qui a précédé la traditionnelle Soirée des 

Récompenses au Pasino d’Aix-en-Provence, le mois de juin fût l’occasion d’un feu d’artifice 

exceptionnel pour clore la saison 2021/2022.  

Lancé en grande pompe au Château Ricard en octobre 

2019, il aura fallu attendre juin 2021 pour assister à 

l’épilogue de la 1ère Coupe Méditerranée déclinée sur 

6 finales (U14G et U20G, U15F, U18F, Senior et Senior 

F) et organisée le week-end des 4 et 5 juin à Sisteron 

(Alpes).  

 

L’officialisation de la réception en terre azuréenne des 

Assemblées Fédérales FFF et LFA annoncées fin décembre 

2021 a mobilisé l’entièreté de la Ligue Méditerranée sur la 

seconde partie de la saison, mobilisation au sein de laquelle 

les services Event et Cré’Adobe ont pris une place 

prépondérante. Travaux de préparation, gestion logistique 

et hôtelière des invité(e)s de leur arrivée à leur départ, co-

gestion des événements et autres soirées organisées sur 

place, les petits plats ont été mis dans les grands pour faire de cet événement printanier l’une des plus 

belles AG de ces dernières années, de mémoire fédérale.  



 

 

II – Le efoot 

 

Objectif du service : Chargé d’animer et d’engager la communauté 

de licenciés dans la pratique du esport à travers le foot loisir. 

Déployer la pratique sur le territoire en créant des événements efoot 

tout en réfléchissant à d’autres offres de pratique (= compétitions 

ou championnats). Soutenir les clubs et les Districts 

(accompagnement organisationnel, juridique, technique), 

ressources techniques, promotion des initiatives locales. À plus long 

terme, proposer de la formation efoot (section esportive), 

notamment en vue du campus Méditerranée qui verra le jour d’ici 

quelques années. 

Cette saison 2021-2022, la Draft Efoot est devenue la 

Ecup FFF et a fait son grand retour sous un nouveau 

format ! 

Le tournoi efoot, qui avait fait sensation auprès des jeunes 

l’année précédente, est revenu sous un nouveau format 

PS4 et XBOX avec le jeu FIFA 22. 

Les joueurs/joueuses ont tenté de représenter leur club 

pour la grande finale qui a eu lieu au CNF Clairefontaine le 

21 mai 2022. 

Conditions de participation : 

- Ouvert au +14 ans 

- Être licencié(e) au sein de son club ou District 

(Pour les non-licenciés, prise de licence loisir ou dirigeant 

auprès du District/club) 

 

Calendrier de la ECUP :  

 

Avril 2022 : phase régionale 

21 mai 2022 : grande finale nationale au CNF Clairefontaine 

 

LA ECUP 2022 EN MÉDITERRANÉE, RÉSUMÉ EN QUELQUES CHIFFRES : 

− 76 joueurs (PS4 et XBOX) 

− 2 soirées de qualification : phase à élimination directe en régionale + grande finale régionale en 

direct sur Twitch 

− 51 clubs méditerranéens représentés 

o Alpes = 2 participants 

o Côte d’Azur = 11 participants 

o Grand Vaucluse = 23 participants 

o Var = 14 participants 

o Provence = 26 participants 

 



 

 

1. La Finale Régionale dans les locaux de MCES 

Le 29 avril 2022 a eu lieu la finale régionale de la Ecup FFF Méditerranée dans les locaux de MCES 

(Marseille). 

Les huit derniers finalistes régionaux se sont affrontés en live sur Twitch pendant toute la soirée, sous 

les commentaires des casteurs MCES Packo et Dounya. 

MCES est un acteur majeur du esport qui rayonne sur le plan national et international. La Ligue a fait 

appel à leur expertise et leur maitrise du sujet pour tenter de développer sa compétition sur le 

territoire tout en proposant un contenu professionnel.  

 

À l’issue de cette finale régionale, ce sont nos deux gamers Rémi 

BOUVANT (Vatra_Thief ; PS4) [Club du Sporting Courthézon 

Jonquières] et Pierre-Alexandre MARTI (Hushi83700 ; XBOX) 

[Club de l’Étoile Sportive Fréjusienne] qui ont défendu et gagné 

leur place pour la grande Finale  

Nationale à Clairefontaine. 

 

2. La Finale Nationale au CNF 

Clairefontaine 

Les joueurs méditerranéens ont brillamment représenté la Ligue Méditerranée le temps d’un week-

end de compétition puisqu’ils sont arrivés jusqu’en demi-finale PS4 (Ludovic) et Finale Xbox (Pierre-

Alexandre) avec de très bons scores ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

21 mai 2022 à Clairefontaine – 9h/21h 

28 joueurs qualifiés (14 PS4 ; 14 Xbox). 

55 Districts, 13 Ligues (+ Outre-Mer = La Réunion) représentées 

3 000 gamers sur le territoire français au total 

Au programme : fête de l’eFoot, de nombreuses animations, des show 

matchs, un stand rétrogaming, joueurs de l’équipe de France eFoot 



 

 

3. Un partenariat signé avec MCES 

En mai 2022 s’est tenue l’officialisation du partenariat 

entre MCES et la Ligue Méditerranée de Football. 

Une première étape qui mène désormais vers une 

collaboration long terme à leur côté, notamment avec 

l’ambition commune de : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce moment d’officialisation a également été 

l’occasion de récompenser le vainqueur régional de 

l’ECup PS4 Ludovic Bellamy, ainsi que de le féliciter 

pour son parcours jusqu’en demi-finale à 

Clairefontaine. 

S’ensuivit la signature de la convention entre le 

Président de la Ligue M. Eric Borghini et la 

Fondatrice de MCES, Sandra Niellini. 

 

4. Le efoot en Méditerranée 

Cela fait bientôt 3 ans (depuis le confinement en mars 2020) que la Ligue Méditerranée a intégré la 

pratique du efoot à son plan de développement. Pour cette saison 2020-2021, une vraie dynamique 

s’est mise en place sur le territoire. 

Le esport ne peut pas remplacer le sport, mais peut venir en complément de la pratique de terrain. Il 

attire de nouveaux pratiquants, pérennise les licenciés, anime le territoire et œuvre au développement 

du foot loisir. 

Une page Facebook est dédiée au Efoot en méditerranée : Ligue Méditerranée Efoot 

La Fédération Française de Football a sorti un guide de la pratique Efoot permettant aux dirigeants de 

développer la pratique dans leur club. 

 

 

 

 

− Structurer des offres innovantes au sein des clubs en associant sport et Esport 

 

− Développer l’encadrement, la formation et la structuration des clubs dans cette nouvelle 

pratique 

 

− Utiliser l’esport comme un outil d’animation, de connexion intergénérationnelle et d’attractivité 

pour les jeunes et les clubs 

https://www.facebook.com/ligue.mediterranee.7
https://mediterranee.fff.fr/wp-content/uploads/sites/16/2022/07/FFF_GUIDE_EFOOT_2021_VF.pdf


 

 

III - Service Cré’Adobe   

3e saison déjà pour Cré’Adobe, celle de la confirmation d’un service devenu essentiel au bon 

déroulement des activités de la Ligue Méditerranée qui bénéficie d’une totale indépendance dans la 

création graphique et autres imprimés. 

A l’image du Guide des Formations une nouvelle fois réalisé à 100% en interne. Et de bien d’autres 

productions à la demande : 

- Diplômes divers (Bénévole du Mois et d'Honneur LMF, Diplôme RSO Reboot) 
- Documents officiels (protocole sanitaire LMF FC, tutos, fiches de poste) 
- Travail graphique sur portraits (Joueurs et staff Pôle Espoirs, membres ETR, bénévoles) 
- Fiches techniques (Foot loisir) et cartes (de visite, de correspondance et de vœux)  
- Déclinaison du logo LMF (Bénévole, Octobre Rose) 
- Création d’affiches, GIF et pdf divers 
- Création charte graphique (Campus, AG FFF et LFA*) 

 
Au total le service aura répondu au total à près de 80 commandes sur la saison. 

Equipés d’un logiciel de montage professionnel, Adobe Premier Pro, Cré’Adobe et le service 

communication ont par ailleurs multiplié les reportages vidéo (Pôle Espoirs Inside, Football et 

Handicap, etc.) 

 

Cré’Adobe, c’est enfin une newsletter LMF hebdomadaire envoyée à près de 

1600 prospects (clubs et présidents de clubs, bénévoles, 

membres du Comité Directeur, 

salarié(e)s, presse) qui a été 

déclinée en 2 nouvelles versions sur 

la saison2021/2022.   

La NL de l’IR2F qui permet aux clubs de recevoir les offres 

de formation PFFD et Arbitrage et la LMF Inside, bulletin 

d’information mensuelle à destination des salarié(e)s.  

 

*Outre une newsletter spécifique (ci-contre), de nombreux 

documents ont été créés à l’occasion 

de la tenue des AG FFF et LFA : 

Logo, carton d’invitation, documents 

de présentation, signatures, 

plaquettes etc. 

 
 

 

 

 



 

 

Le Pôle Moyens Généraux  
 
Sous la responsabilité du Directeur Général, le Pôle Moyens Généraux regroupe l’ensemble des 
services supports et ressources nécessaires au bon fonctionnement de l’Administration de la LMF. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accueil et Secrétariat 

Ce service, composé de deux salariées, assure l’accueil des visiteurs, le standard téléphonique, le 
traitement des mails, et vient en soutien administratif de l’Equipe Technique Régionale et de certaines 
Commissions.  
 

Informatique 

Afin d’assurer et d’optimiser la gestion des infrastructures informatiques et téléphoniques de la Ligue 

et des Districts, tout en organisant et mettant en place la conduite du changement sur la 

transformation digitale, la Ligue dispose d’un informaticien. 

Il a notamment pour mission d’accélérer la mutation de nos méthodes de travail, et de mener à bien 
de nombreux projets de modernisation. 
 

Comptabilité 

Ce service, composé des deux salariés dont un apprenti, a pour mission d’assurer la tenue de la 

comptabilité générale de la LMF et d’assister le Trésorier et le Directeur Général pour le suivi financier. 

Il assure également la gestion des relations financières avec les clubs, les officiels, les districts et la FFF. 

 

Salima OUARET 

COMPTABLE 



 

 

Direction des Affaires Institutionnelles 

Cette direction est assurée par la Directrice Administrative Adjointe, chargée d’assister le Président et 
le Directeur Général dans la gestion institutionnelle de la Ligue (relation avec les élus, les partenaires 
publics, organisation des réunions du Comité de Direction, etc.) et assurer le suivi des ressources 
bénévoles (relations avec les membres des Commissions régionales). 
 

Ressources Humaines 

Cette fonction est assurée par une collaboratrice chargée d’assister le Directeur Général dans la 
gestion de la Ligue et de piloter le suivi et le développement des ressources humaines de 
l’Administration Régionale. 

La LMF a ainsi élaboré un plan d’actions R.H ambitieux afin de permettre le développement des 
compétences des collaborateurs et favoriser leur épanouissement professionnel et personnel.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Palmarès et Statistiques 2021-2022 

• Compétitions Seniors Féminines 

                               

CHAMPIONS ACCEDANTS 
R1 FEMININE – A.S. MONACO F.F. PAS D’ACCEDANT 

U18 F R1 – O.G.C. NICE C.A. PAS D’ACCEDANT 

U18 F R2 GR. A  – AV.C. AVIGNONNAIS 2 A.S. BOUC BEL AIR en U18 FR1 

U18 F R2 GR. B  – A.S. MONACO F.F. A.S. MONACO F.F. en U18F R1 

 
                                               BARRAGE D’ACCESSION R1 FEMININ 

 
Le barrage d’accession s’est déroulé sur 2 journées, le 22 et le 29 mai 2022 sur le stade Guy DAUMAS 
à ST MAXIMIN. 5 équipes issues des districts de la LMF se sont opposées, l’O.G.C. NICE C.A. 2 et l’A.S. 
BOUC BEL AIR ont gagné le droit d’accéder en R1 FEMININ. 

 
                                                   COUPE FEMININE SENIOR LIGUE 

 
Cette compétition a vu les engagements de 27 équipes. 
Le 1er tour a débuté le 21 novembre 2021, et s’est terminé le 5 juin 2022, le club de l’AV.C. 
AVIGNONNAIS remportant le trophée en battant l’A.S. MONACO F.F. par forfait. 
 
                                                      COUPE DE FRANCE FEMININE  

   
La phase régionale de cette compétition a vu les engagements de 35 équipes. Les Clubs de l’A.S. 
MONACO F.F. et l’AV.C. AVIGNONNAIS se sont qualifiés pour le 1er Tour Fédéral lors de la dernière 
journée Régionale du 31 octobre 2021 et ont rejoint l’O. MARSEILLE et l’O.G.C. NICE. 
L’O.G.C. NICE et l’A.S. MONACO F.F.F parvenaient à se qualifier pour le 2ème tour Fédéral. 
Le 12 décembre 2021, l’O.G.C. NICE se qualifiait au détriment de NIMES METROPOLE et l’A.S. MONACO 
F.C battait l’E.S. BASTIA. Lors du 32ème de Finale en date du 9 janvier 2022, l’A.S. MONACO se défaisait 
de l’U.S. COLOMIERS tandis que l’O.G.C. NICE était éliminé par le F.C. FLEURY. Le 30 janvier 2022, en 
16ème de Finale, l’A.S. MONACO était battu par un club de D1 Féminine, le STADE de REIMS. 
 

                                            

• Compétitions Seniors masculines 

CHAMPIONNATS REGIONAL 1 & REGIONAL 2 

                  

CHAMPIONS ACCEDANTS 
SENIOR R1 – CARNOUX F.C. CARNOUX F.C. ET E.U.G.A ARDZIV en NAT. 3 

SENIOR R2 GR. A - MARIGNANE GIGNAC F.C. 2 A.S. VENCOISE en R1 

SENIOR R2 GR. B - A.C. LE PONTET VEDENE A.C. LE PONTET VEDENE en R1 

SENIOR R2 GR. C - A.C. ARLESIEN A.C. ARLESIEN en R1 



 

 

 
COUPE MEDITERRANEE SENIORS 

 
Cette coupe a été créée il y a deux saisons afin de revaloriser la catégorie sénior Ligue. Elle était ouverte 
exclusivement aux équipes évoluant dans le Championnat de R1 et R2. Cette saison, les 8 clubs n’ayant 
pas pu disputer les quarts de finale restés en suspens à la suite de l’arrêt des compétitions lié au 
COVID19 la saison précédente, se sont affrontés le 27 février en quart, le 1er mai en demies et le 5 juin 
2022 pour la finale à SISTERON. Le 1er vainqueur de cette Coupe Méditerranée revenait à l’A.S. 
MAXIMOISE par le score de 1 à 0 contre le CARNOUX F.C.  

 
                                                          COUPE DE FRANCE 

 
Pour cette saison, 249 clubs au total étaient engagés, contre 218 la saison précédente, en comptant 
les clubs disputant les championnats nationaux seniors participants règlementairement obligés, dans 
cette compétition ouverte aux amateurs comme aux professionnels, les clubs entrant en lice dans la 
compétition en fonction de leur niveau de championnat. 
Un tour de cadrage régional, joué le 22 août 2021, comportait 15 rencontres pour le Groupe G 
réunissant les clubs de la Ligue, les clubs qualifiés disputant un premier tour le 29 août 2021 avec 100 
rencontres, dont les vainqueurs disputaient le deuxième tour le 5 septembre 2021 avec 57 rencontres. 
Un troisième et un quatrième tour régional se jouaient les 19 septembre et 3 octobre 2021, puis un 
cinquième tour le 17 octobre 2021 laissant 10 clubs qualifiés pour le sixième et dernier tour régional, 
joué le 31 octobre 2021 afin de désigner les 5 clubs devant disputer le septième tour au niveau fédéral : 
ENT.S. CANNET ROCHEVILLE – F.C. MARTIGUES – A.S. CANNES – AUBAGNE F.C. et ISTRES F.C. 
Ce septième tour éliminatoire, organisé par la FFF, joué le 13 novembre 2021, voyait la qualification 
de l’A.S. CANNES, l’ENT.S. CANNET ROCHEVILLE et AUBAGNE F.C. 
Le huitième tour éliminatoire joué le 27 novembre 2021, avec l’entrée en lice des Clubs de LIGUE 2, 
voyait la qualification de l’A.S. CANNES au détriment de RODEZ A.F. et l’ENT.S. CANNET ROCHEVILLE 
face à BASTIA BORGO. 
A l’occasion des 32èmes de finale joués le 2 décembre 2021, avec l’entrée en lice des Clubs de LIGUE 
1, l’A.S. CANNES s’imposait face à DIJON FCO, et les Clubs de l’O.G.C. NICE, de l’A.S. MONACO et de 
l’O.MARSEILLE passaient sans encombre. Les 16èmes de finale joués le 2 janvier 2022 voyaient les 3 
Clubs se qualifier pour les 1/8èmes. En huitièmes de finale, l’A.S. MONACO s’imposait face au FR.C. LENS, 
l’O.MARSEILLE au détriment du MONTPELLIER HSC et l’O.G.C. NICE aux tirs au but face au P.S.G. En 
quarts de Finale, l’A.S. MONACO allait battre AMIENS S.C. et l’O.G.C. NICE face à l’O. MARSEILLE, puis 
en demi-finales aux dépens du club amateur de VERSAILLES 78 F.C. Le Club de l’A.S. MONACO était 
battu aux tirs au but par le F.C. NANTES. La finale au Stade de France a été perdue 1 à 0 par l’O.G.C. 
NICE, laissant la Coupe de France au Club du F.C. NANTES. 
 
 

                                COUPE GAMBARDELLA CREDIT AGRICOLE  

 
Cette compétition ouverte aux U18, U17 et U16 est organisée selon un format analogue à celui de la 
Coupe de France, avec une poule régionale G comportant six tours qualificatifs, puis une phase 
fédérale de sept journées, la finale se déroulant en lever de rideau de celle de la Coupe de France. 
Cette saison, 115 clubs au total étaient engagés en comptant les équipes de CN U19, contre 119 la 
saison précédente. 
Le Groupe G, ayant débuté le 12 septembre 2021, devait qualifier, à l’issue du sixième tour régional 
programmé le 21 novembre 2021, 4 équipes pour le 1er tour fédéral, soit le HYERES F.C., l’U.S. CAP 
D’AIL, l’U.S. VEYNES SERRES et l’ASPTT MARSEILLE. Pour le 1er tour fédéral, les Clubs issus du 
championnat U19N faisaient leur apparition, soit l’A.S. MONACO, le ISTRES F.C., l’O.G.C. NICE, l’A.S. 



 

 

CANNES, l’O. MARSEILLE et le SP.C. TOULON. Tous nos Clubs ont été éliminés au terme des seizièmes 
de finale le 30 janvier 2022. 
 

• Compétitions Jeunes 

                                                     COUPE U20 MEDITERRANEE 

 
Cette compétition réunissant les 30 Clubs participant au championnat de U20 Ligue, a démarré pour 
le 1er tour le 20 novembre 2021 et s’est terminé le 4 juin 2022 à SISTERON voyant le 1er vainqueur de 
cette compétition, le R.C. GRASSE venir à bout de l’A.C. ARLESIEN aux tirs au but. 
 

                                                     COUPE U14 MEDITERRANEE 

 
Cette compétition réunissant les 30 Clubs participant au championnat de U14 Ligue, a démarré pour 
le 1er tour le 20 novembre 2021 et s’est terminé le 4 juin 2022 à SISTERON voyant le 1er vainqueur de 
cette compétition l’O. MARSEILLE, battre l’O.G.C. NICE par 2 buts à 0. 
 

                                                     COUPE U18F MEDITERRANEE 

 
Cette compétition réunissant les 25 Clubs participant au championnat de U18F Ligue, a démarré pour 
le 1er tour le 13 novembre 2021 et s’est terminé le 4 juin 2022 à SISTERON voyant le 1er vainqueur de 
cette compétition l’AV.C. AVIGNONNAIS, battre le MARIGNANE GIGNAC F.C. par 8 buts à 0. 
 

                                                     COUPE U15F MEDITERRANEE 

 
Cette compétition réunissant 22 engagements de Clubs issus des districts de la Ligue Méditerranée. 
Elle a démarré pour le 1er tour le 14 novembre 2021 et s’est terminé le 5 juin 2022 à SISTERON voyant 
le 1er vainqueur de cette compétition l’O. MARSEILLE, battre le SP.C. TOULON par 6 buts à 2. 

 
 

 
               CHAMPIONNATS REGIONAUX JEUNES 

 

CHAMPIONS ACCEDANTS 
U20 R1 GR. A – U.S.M. ENDOUME CATALANS PAS D’ACCESSION 

U20 R1 GR. B - S.C. MONTREDON BONNEVEINE PAS D’ACCESSION 

U20 R2 GR. A – ST. MARSEILLAIS UNI.C. PAS D’ACCESSION 

U20 R2 GR. B – ET.S. CANNET ROCHEVILLE PAS D’ACCESSION 

U20 R2 GR. C – V. ST JEAN BEAULIEU PAS D’ACCESSION 

U18 R GR. A et B. – SP.C. AIR BEL et HYERES F.C. SP.C. AIR en U19 NAT. 

U17 R GR. A et B. – GAP FOOT 05 et E.F.C. FREJUS ST R. GAP FOOT 05, E.F.C. FREJUS ST RAPHAEL, A.S. GEMENOSIENNE 
et CAVIGAL NICE en U18 R1 

U16 R GR. A et B. – CAVIGAL NICE et O. MARSEILLE 2 CAVIGAL NICE et ASPTT MARSEILLE en U17 NAT. 

U15 R GR. A et B. – E.S. C. ROCHEVILLE et O.G.C NICE  E.S. C. ROCHEVILLE, O.G.C. NICE, BUREL F.C., O. MARSEILLE, A.S. 
MONACO, MARIGNANE GIGNAC F.C., A.S. AIX EN PROVENCE, 
ISTRES F.C., SP.C. AIR BEL, O. ROVENAIN, A.S. CAGNES LE CROS 
et F.C. MOUGINS en U16 R1 



 

 

U14 R1 GR. A et B – O. MARSEILLE et A.S. CAGNES LE 
CROS 

ACCESSION en U15R 

U14 R2 GR. A-B-C et D – A.S. MONACO, CAVIGAL NICE, 
HYERES F.C. et SP.C. AIR BEL 

ACCESSION en U15R 

U 18F R1 – O.G.C. NICE PAS D’ACCESSION 

U 18 FR2 GR. A et B – AV.C. AVIGNONNAIS 2 et A.S. 
MONACO F.F. 

A.S. BOUC BEL AIR et A.S. MONACO F.F. en U 18F R2 

U18 FUTSAL – NICE FUTSAL CLUB PAS D’ACCESSION 

 

 

• Compétitions Football Diversifié 

 
CHAMPIONNAT REGIONAL FUTSAL 

 
Le Club des MINOTS DE MARSEILLE a été déclaré champion de R1 FUTSAL, mais n’a pu accéder en D2 
FUTSAL, ayant perdu le match de barrage d’accession. 

COUPE NATIONALE FUTSAL 
 

La phase régionale de cette compétition a vu les engagements de 32 équipes. Les Clubs de NICE FUTSAL 
CLUB, FUTSAL CLUB PORT DE BOUC et ST HENRI F.C. se sont qualifiés pour le 1er Tour Fédéral lors de la 
dernière journée Régionale du 8 janvier 2022 et ont rejoint le TOULON ELITE FUTSAL évoluant en D1 
FUTSAL. 
Lors du 32ème de Finale en date du 5 février 2022, le TOULON ELITE FUTSAL était le seul qualifié en 
battant CONDRIEU FUTSAL CLUB. En 16èmes de Finale le 26 février 2022, TOULON ELITE FUTSAL 
poursuivait son aventure en battant MARTEL CALUIRE A.S. En 8ème de finale joué le 19 mars 2022, 
c’était l’ESCALE ORLEANS qui était battu par TOULON ELITE FUTSAL. En quart de finale joué le 9 avril 
2022, le club se défaisait du Club de GOAL FUTSAL CLUB. En demi-finale jouée le 23 avril 2022, TOULON 
ELITE FUTSAL trébuchait face à MOUVAUX LILLE M.F. et laissait échapper son adversaire à la finale. 

 
BARRAGES D’ACCESSION R1 FUTSAL 

 
Pas de barrage d’accession cette saison, les Clubs de l’A.F.C. BELLEVUE, ASPTT MANOSQUE, et le SP.C. 
TOULON ont accédé directement en R1 FUTSAL.   
 

COUPE NATIONALE FOOT ENTREPRISE 
 

La phase régionale de cette compétition a vu les engagements de 9 équipes. Les Clubs de AMADEUS 
A.A, GARIBALDI F. CLIBAT. et l’ASPTT CAGNES SUR MER se sont qualifiés pour les 32èmes de finale lors 
de la dernière journée Régionale du 13 novembre 2021. 
Pour les 32èmes de finale, les clubs de la Ligue étaient tous éliminés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

• Challenge de la Sportivité & Permis de conduire une équipe 

PERMIS DE CONDUIRE UNE EQUIPE 
 

LAUREATS EDUCATEURS CLUBS 
U18 R GR. A – COURTET Corentin A.S. AIX EN PROVENCE 

U18 R GR. B – DUFAU Guillaume G.J. AIX LUYNES ATHLETICO UNI. 

U17 R GR. A – CARON Ludovic R.F.C. TOULON 

U17 R GR. B – LECOEUR Julien G.J. AIX LUYNES ATHLETICO UNI. 

U16 R GR. A – CHEREAU Yohan SP.C. TOULON 

U16 R GR. B – RACHIDI Ibrahim O. MARSEILLE 

U15 R GR. A – BLANCHARD Alexis A.S CAGNES LE CROS 

U15 R GR. B – NOURI Ahmed O. MARSEILLE 

 
CHALLENGE DE LA SPORTIVITE 

 
CATEGORIES CLUBS 

REGIONAL 1 E.S. ST ZACHARIE 

REGIONAL 2 GR. A A.S. VENCOISE 

REGIONAL 2 GR. B NON DECERNE 

REGIONAL 2 GR. C R.C. GRASSE 

REGIONAL 1 FEMININ A.S. MONACO F.F. 

REGIONAL 1 FUTSAL MINOTS DE MARSEILLE 

U20 R1 GR. A A.S. FONTONNE ANTIBES 

U20 R1 GR. B S.C. MONTREDON BONNEVEINE 

U20 R2 GR. A ST. MARSEILLAIS UNI. C. 

U20 R2 GR. B G.J. MOYENNE DURANCE 

U20 R2 GR. C NON DECERNE 

U18 R. GR. A GARDIA CLUB 

U18 R. GR. B HYERES F.C. 

U17 R. GR. A F.C. MOUGINS 

U17 R. GR. B ASPTT MARSEILLE 

U16 R. GR. A SP.C. TOULON 

U16 R. GR. B O. MARSEILLE 

U15 R. GR. A SP.C. TOULON 

U15 R. GR. B O.G.C. NICE C.A. 

U14 R1 GR. A A.S. CANNES 

U14 R1 GR. B SP.C. TOULON 

U14 R2 GR. A A.S. GEMENOSIENNE 

U14 R2 GR. B O. BARBENTANE 

U14 R2 GR. C A.S. AIX EN PROVENCE 

U14 R2 GR. D AV.C. AVIGNONNAIS 

U18 FUTSAL CERCLE ST BARNABE 

U18F R1 AV.C. AVIGNONNAIS 

U18F R2 GR. A AV.C. AVIGNONNAIS 2 

U18F R2 GR. B CAVIGAL NICE 



 

 

Observatoire des comportements 

 
Statistiques générales du 01/07/2021 au 30 /06/2022 

 Centres participants           1  

 Matchs joués   3363  

 Matchs concernés par au moins un incident    192  

 Proportion des matchs concernés par les incidents     5,71%  

 Incidents recensés    192  

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

3 – PALMARES ET STATISTIQUES 2021-2022 

• Statistiques Licences & Clubs 2021-2022 


